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I N T R O D U C T I O N  

1 . 1 .  A V A N T - P R O P O S  

La pr®sente d®marche sôinscrit dans un contexte de r®vision de tous les instruments 

dôurbanisme de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière suite ¨ lôentr®e en vigueur, 

le 24 novembre 2016, du Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) 

de la MRC de Kamouraska, le tout conform®ment ¨ lôarticle 59 de la Loi sur 

lôam®nagement et lôurbanisme (LAU) (RLRQ c A-19.1). 

Plus pr®cis®ment, en plus dôassurer la concordance aux objectifs du SADR et aux 

dispositions du document compl®mentaire, cette r®vision permet dôactualiser et 

dôharmoniser les outils dôurbanisme municipaux, lesquels nôont pas fait lôobjet dôune 

refonte depuis leur adoption en 1990.  

Outre la dimension légale, la présente démarche vise à actualiser la planification de 

lôam®nagement et du d®veloppement du territoire de la municipalité de Sainte-Anne-de-

la-Pocatière, de mani¯re ¨ tenir compte des priorit®s et des objectifs dôam®nagement du 

conseil et de la communauté, ainsi que des projets de développement qui pourraient 

g®n®rer des retomb®es, tant dôun point de vue ®conomique que sociod®mographique.  

Ultimement, cette refonte vise ¨ doter le territoire dôune politique dôam®nagement 

résolument axée sur le développement durable et de milieux de vie de qualité, en intégrant 

dans les outils dôurbanisme les crit¯res et les normes dôam®nagement les plus actuelles 

en la matière et conformes aux orientations gouvernementales.  

Finalement, la r®vision du plan dôurbanisme survient à la suite de la révision du Plan de 

développement local (PDL) 2023-2028 du territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. Ce 

dernier est un processus par lequel les principaux acteurs et intervenants 

socioéconomiques se dotent de priorités de développement dans les domaines 

économique, social et environnemental. Pour le conseil de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 

la révision des différents outils est une opportunité lui permettant de traduire de nouvelles 

stratégies de développement.  

1 . 2 .  B U T  D U  P L A N  D ô U R B A N I S M E 

Le pouvoir des municipalit®s locales de planifier lôam®nagement de leur territoire sôexerce 

avant tout par lô®laboration dôun plan dôurbanisme. Ce document a pour but la pleine 

réalisation des potentiels de la municipalité. Il expose la vision du conseil municipal en 

mati¯re dôam®nagement et de d®veloppement du territoire, les grandes orientations et les 

objectifs dôam®nagement ainsi que les moyens dôaction que les ®lu(e)s entendent mettre 

de lôavant pour la mise en îuvre du plan. De façon générale, le plan dôurbanisme guidera 

le conseil municipal de Sainte-Anne-de-la-Pocatière dans les domaines de 

lôam®nagement et du d®veloppement dans un horizon de 15 ¨ 20 ans.  
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Ce document permet ®galement aux citoyens, gens dôaffaires et promoteurs de 

comprendre le contexte dans lequel ils interviennent et dôorienter leurs projets en 

conséquence. En somme, il sôagit dôun outil de connaissance, dôorientation et dôaide ¨ la 

décision.  

En conformité, dôune part avec le Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 

(SADR) de la MRC de Kamouraska, dôautre part avec les orientations gouvernementales 

qui mettent de lôavant les principes de d®veloppement durable dans la planification de 

lôam®nagement du territoire, le plan dôurbanisme se donne comme priorit® dôassurer un 

développement harmonieux, axé sur la consolidation des milieux urbanisés existants, la 

protection et la mise en valeur de lôenvironnement ainsi que la pérennité des paysages, 

en harmonie avec les activit®s agricoles, base de lô®conomie locale. Enfin, le plan 

dôurbanisme accorde une grande importance ¨ lôam®nagement de milieux de vie de 

qualité, complets et distinctifs. 

ê noter que le plan dôurbanisme nôest pas directement applicable aux personnes, 

contrairement aux r¯glements dôurbanisme qui doivent cependant °tre conformes au plan. 

1 . 3 .  C O N T E N U  D U  P L A N  D ô U R B A N I S M E 

Le pr®sent r¯glement du plan dôurbanisme comprend les parties suivantes : 

1Á Les dispositions administratives ; 

2Á Le diagnostic du territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 

Le pr®sent r¯glement respecte ®galement le contenu obligatoire prescrit ¨ lôarticle 83 de 

la LAU, soit le fait quôun plan dôurbanisme doit comprendre : 

1Á Les grandes orientations dôam®nagement du territoire de la ville ; 

2Á Les grandes affectations du sol et les densit®s de son occupation ; 

3Á Le tracé projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de 

transport ; 

4Á Lôidentification de toute partie du territoire municipal qui peut être végétalisée, très 

imperm®abilis®e ou sujette au ph®nom¯ne dô´lot de chaleur urbaine, ainsi que la 

description de toute mesure permettant dôatt®nuer les effets nocifs ou ind®sirables 

de ces caractéristiques. 

Les documents annexes suivants font aussi partie intégrante de ce règlement à toutes 

fins que de droits : 

1Á Annexe 1 ï Plan des contraintes naturelles et anthropiques ; 

2Á Annexe 2 ï Plans des grandes affectations du sol. 
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2 .  D I S P O S I T I O N S  D É C L A R A T O I R E S  E T  

I N T E R P R É T A T I V E S  

2 . 1 .  T I T R E  D U  R È G L E M E N T  E T  A B R O G A T I O N  

Ce r¯glement sôintitule Plan dôurbanisme de Sainte-Anne-de-la-Pocatière et porte le 

numéro 410. 

2 . 2 .  T E R R I T O I R E  A S S U J E T T I  

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble du territoire de la municipalité de Sainte-

Anne-de-la-Pocatière. 

2 . 3 .  U N I T É S  D E  M E S U R E  

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unités du Système 

International (SI). 

2 . 4 .  T E R M I N O L O G I E  

Pour lôinterpr®tation du pr®sent r¯glement, ¨ moins que le contexte nôindique un sens 

différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué dans son sens commun défini 

au dictionnaire. 

2 . 5 .  E F F E T  D E  L ô E N T R £ E  E N  V I G U E U R 

Lôentr®e en vigueur du r¯glement de plan dôurbanisme ne cr®era aucune obligation quant 

¨ lô®ch®ance et aux modalit®s de r®alisation des orientations, des interventions, des 

équipements et des infrastructures formulées et prévues.  

Cependant, le Conseil d®cr¯te, par le pr®sent plan, que tous les r¯glements dôurbanisme 

devront sôy conformer, tant au niveau de la conformit® stricte aux grandes affectations du 

territoire et aux densit®s dôoccupation du sol. 

2 . 6 .  E N T R É E  E N  V I G U E U R  

Ce règlement entre en vigueur le -- -- 2025 conformément à la loi. 
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3 .  D I A G N O S T I C  T E R R I T O R I A L  

Le diagnostic territorial est le fondement du plan dôurbanisme. Il consiste ¨ brosser un 

portrait de la situation sous forme dôune ®valuation du territoire et dôen faire ressortir les 

probl®matiques, opportunit®s et enjeux dôam®nagement. Il permettra par la suite dô®tablir 

la vision strat®gique et de d®finir les grandes orientations et objectifs dôam®nagement 

prioritaires pour le conseil municipal de m°me que les strat®gies dôintervention qui 

permettront la mise en îuvre du plan dôurbanisme. Lô®laboration du diagnostic requiert 

un regard critique et sans complaisance, afin de faire ressortir les dysfonctionnements, 

les menaces et les faiblesses, autant que les forces et les opportunités du territoire à 

lô®tude. 

Le pr®sent diagnostic territorial sôest effectu® en deux (2) phases. La première étape fut 

de dresser le diagnostic territorial factuel : portrait du territoire, données statistiques, 

études diverses. Par la suite, un diagnostic perceptuel fut établi avec la consultation des 

citoyens de divers milieux lors dôun sondage virtuel. Cette réflexion commune a permis 

dôaccro´tre la connaissance du territoire et dôidentifier ou de confirmer les priorit®s et 

enjeux relatifs ¨ lôam®nagement du territoire. 

Les chapitres relatifs à la vision stratégique, aux orientations et aux stratégies 

dôintervention visent ¨ r®pondre aux diff®rents constats ®tablis au pr®sent chapitre. 

3 . 1 .  C A R A C T É R I S T I Q U E S  P H Y S I Q U E S  

Le portrait physique du territoire permet de saisir les principales composantes naturelles, 

comme le relief et les sols, lôhydrographie, le climat et la flore. Il est toutefois opportun de 

commencer par rappeler lôhistoire et de situer géographiquement la municipalité de 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière.  

3 . 1 . 1 .  R A P P E L  H I S T O R I Q U E 1 

Au 17e siècle, dans lôère de la Nouvelle-France, lôhistoire de la municipalité de Sainte-

Anne-de-la-Pocatière trouve ses racines dans la personne de Marie-Anne Juchereau de 

Saint-Denys, veuve de François Pollet de la Combe Pocatière. En 1672, elle obtient une 

concession de terre, celle de la Grande-Anse, située au centre dôune anse de quelque 

14 kilomètres formée dans le fleuve Saint-Laurent, entre la pointe Saint-Roch-des-

Aulnaies et la pointe de la Rivière-Ouelle. Cette concession, baptisée initialement Sainte-

Anne de la Grande-Anse, marqua le début de lôétablissement de la région. 

 

 
1 https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/fiche.aspx?no_seq=56030 
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Au fil des années, le nom évolua, passant de Sainte-Anne de la Grande-Anse à Sainte-

Anne-du-Sud, pour finalement devenir Sainte-Anne-de-la-Pocatière, en hommage à son 

illustre fondatrice. 

Lôhistoire de la municipalité sôancre solidement dans la terre fertile de cette région, où 

lôagriculture et lôindustrie se développèrent rapidement. Les premiers habitants 

travaillaient la terre, tandis que les moulins et les routes se construisaient pour soutenir 

lôessor économique local. 

En 1845, un nouveau chapitre fut écrit dans lôhistoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière avec 

la création officielle de la municipalité, consacrée par lôacte des municipalités et des 

chemins du Bas-Canada. Cette étape marqua la reconnaissance institutionnelle de la 

communauté et lui donna les moyens de se développer de manière organisée. 

Cependant, lôhistoire administrative de la région prit un tournant en 1960, lorsque le village 

de Sainte-Anne se sépara de la corporation municipale de Sainte-Anne-de-la-Pocatière 

pour devenir une entité distincte. Le village prit alors le nom de ville de La Pocatière en 

1961, illustrant lôévolution administrative de la région. 

Pendant ces années de développement, Sainte-Anne-de-la-Pocatière fut également 

marquée par la présence de la première ferme expérimentale fédérale, qui joua un rôle 

crucial dans le progrès agricole de la région pendant 85 ans. Lô®cole dôagriculture est 

fond®e en 1859 par lôabb® Fran­ois Pilote. Cette institution devint un symbole de 

lôinnovation et de lôengagement envers lôamélioration des pratiques agricoles, contribuant 

ainsi au rayonnement de la municipalité.  

3 . 1 . 2 .  L A  S I T U A T I O N  G É O G R A P H I Q U E   

La municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est située sur la rive sud du fleuve Saint-

Laurent, dans la portion ouest de la MRC de Kamouraska, dans la région administrative 

du Bas-Saint-Laurent.  

La municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocati¯re est la porte dôentr®e ouest de la MRC de 

Kamouraska. On y dénombre 1 597 habitants en 2021 occupant un territoire terrestre 

dôune superficie de 54,78 km2. La densité de population est de 29,2 habitants/km2, une 

densité de population élevée si lôon compare avec celle de la MRC de Kamouraska sans 

les territoires non organisés (14,2 habitants/km2). Ses limites géographiques bordent la 

ville de La Pocatière et le fleuve (nord), Rivière-Ouelle et Saint-Pacôme (est), Saint-

Gabriel-Lalemant et Saint-Onésime-dôIxworth (sud) ainsi que les municipalit®s de Sainte-

Louise et Saint-Roch-des-Aulnaies dans la MRC de LôIslet (ouest). Elle est situ®e ¨ 

51 kilom¯tres ¨ lôouest de la ville de Rivi¯re-du-Loup, soit un trajet pouvant être réalisé en 

un peu plus de 45 minutes. Dôautre part, la municipalit® de Sainte-Anne-de-la-Pocatière 

est située à environ 1 heure 30 minutes de Québec, soit 141 km. La municipalité est 

également traversée dans sa portion nord-ouest par la route 132, qui suit parallèlement 

lôautoroute 20. Également parallèle à ces deux axes et située un peu plus au sud de la 
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municipalité on retrouve une voie de chemin de fer. Dans la portion nord-est, notons la 

présence de la route 230, une route r®gionale qui traverse la MRC de Kamouraska dôouest 

en est. Au sud, la route de Sainte-Anne-Saint-Onésime permet de joindre la municipalité 

de Saint-Onésime-dôIxworth (voir carte 1). 
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Carte 1 ς Les territoires administratifs  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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3 . 1 . 3 .  L E  R E L I E F   

Le relief de Sainte-Anne-de-la-Pocatière offre une diversité fascinante, imprégnée de 

lôhistoire g®ologique riche de la région. Nichée entre le majestueux fleuve Saint-Laurent 

et les terres fertiles de la vallée, cette municipalité québécoise présente une topographie 

caractéristique, façonnée par les forces naturelles au fil des millénaires. 

Au nord sô®tend une vaste plaine o½ lôaltitude varie entre 0 et 20 mètres au-dessus du 

niveau de la mer et représente entre 5 et 10 % de la superficie totale. Cette étendue est 

principalement compos®e dôune bande argileuse, h®ritage du fond marin de la mer de 

Goldthwait. Malgré sa relative planéité, cette région abrite une flore et une faune 

diversifiées, attestant de sa fertilité et de sa richesse écologique. 

ê lôoppos®, au sud, se d®ploie un relief plus accident®, ponctu® par des collines et des 

petites montagnes qui sô®l¯vent par endroits. Ces reliefs plus ®lev®s offrent des vues 

panoramiques spectaculaires sur les environs, créant un paysage pittoresque et invitant 

¨ lôexploration. 

Entre ces deux extrêmes, le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est traversé par des 

cours dôeau sinueux et des vall®es verdoyantes, formant un r®seau hydrographique dense 

qui contribue à la beauté naturelle de la région. La rivière du même nom, la rivière Saint-

Jean, serpente à travers la municipalité, offrant des paysages bucoliques et des 

opportunités de loisirs en plein air. 

Enfin, les côtes escarpées du fleuve Saint-Laurent viennent compléter ce tableau 

géographique, offrant des falaises spectaculaires et des plages pittoresques où les 

habitants et les visiteurs peuvent se détendre et se ressourcer au son des vagues. 

Ainsi, le relief de Sainte-Anne-de-la-Pocati¯re est bien plus quôun simple agencement de 

collines et de vallées; côest le reflet de lôhistoire g®ologique et humaine de cette r®gion, 

offrant un cadre naturellement enchanteur o½ la vie sô®panouit harmonieusement (voir 

carte 2). 
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Carte 2 - Hydrographie et relief  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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3 . 1 . 4 .  L ô H Y D R O G R A P H I E  

On retrouve dans la municipalit® plusieurs cours dôeau artificialisés servant principalement 

au drainage, particulièrement dans les secteurs agricoles situés au nord du territoire. 

Plusieurs de ces cours dôeau se d®versent dans le canal int®rieur de lôaboiteau Sainte-

Anne, situ® au nord de lôautoroute 20. Ce canal longe le fleuve Saint-Laurent sur environ 

800 m¯tres ¨ lôint®rieur des limites de Sainte-Anne-de-la-Pocati¯re, mais sô®tend sur un 

total de 6,2 kilom¯tres si lôon inclut le tron­on situ® sur le territoire de la ville de La 

Pocatière. 

Dôautres cours dôeau, situ®s plus ¨ lôest et au sud de la municipalit®, se jettent plut¹t dans 

la rivière Saint-Jean. Le bassin versant de cette rivière, qui prend sa source à Saint-

Onésime-dôIxworth, est le plus vaste de la municipalit®. Il couvre environ 60 % du territoire 

de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 

Dans le secteur sud, on retrouve deux bassins versants de taille inférieure dans un milieu 

plus forestier. Tout dôabord, compl¯tement au sud-est, la municipalité de Sainte-Anne-de-

la-Pocatière borde la rivière Ouelle. Son bassin versant couvre un peu moins de 5 % du 

territoire de la municipalité. Au sud-ouest, nous sommes à la tête du bassin versant de la 

rivière Ferrée qui couvre environ 10 % du territoire de la municipalité. Ce bassin versant 

comprend notamment le principal lac de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, le lac Bourgelas 

qui constitue également la principale source en eau potable de la ville de La Pocatière. 

Au total, les lacs et cours dôeau de la municipalit® couvrent une superficie somme toute 

peu importante de 33 hectares (voir carte 2). 

3 . 1 . 5 .  L E S  S O L S  

La zone agricole occupe la majeure partie du territoire de la municipalité, soit une 

proportion de 94 % du territoire. Selon lôinventaire des terres du Canada, un peu plus de 

40 % des sols de la municipalité situés en zone agricole sont de classe 3 (43,6 %). Ce 

sont des sols avec de faibles limitations, mais ceux-ci constituent les meilleurs sols dans 

la MRC de Kamouraska. La principale limite ¨ la culture y est la pr®sence dôune 

surabondance dôeau. Les sols de classe 4, qui offrent quelques contraintes à lôagriculture, 

comptent pour 26,1 % du territoire en zone agricole. La principale limitation de ces sols y 

est la faible fertilité des sols. Ces sols accueillent toutefois de bonnes terres tout à fait 

propices à la production agricole. Notons enfin que moins du tiers de la superficie de la 

zone agricole de la municipalité (28,4 %) est de classe 7, une classe qui ne permet 

aucune possibilité pour la culture. Cette classe de sol se retrouve principalement sur les 

monadnocks clairsemés dans la zone agricole ainsi que sur les collines au sud de la 

municipalité. 
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3 . 1 . 6 .  L E  C L I M A T  

La municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est située dans une zone climatique 

subhumide de type continental temp®r®, influenc®e notamment par lôeffet mod®rateur du 

fleuve Saint-Laurent et par un régime de vents relativement soutenu. La station 

météorologique la plus repr®sentative est celle de La Pocati¯re, o½ lôon observe une 

température moyenne de -12 °C en janvier et de 19 °C en juillet, pour une moyenne 

annuelle de 4 °C. 

Les précipitations annuelles totalisent 962 mm, réparties en 289 mm sous forme de neige 

et 673 mm sous forme de pluie. Le nombre de jours sans gel sô®tablit ¨ 187. 

À titre comparatif, la ville de Québec enregistre des températures moyennes similaires, 

soit -13 °C en janvier et 19 °C en juillet. Toutefois, les précipitations y sont plus 

abondantes, atteignant un total de 1 240 mm, dont 316 mm sous forme de neige et 

924 mm sous forme de pluie. 

3 . 1 . 7 .  L A  F L O R E  

La superficie forestière de Sainte-Anne-de-la-Pocatière couvre environ 36 % du territoire, 

soit une proportion inférieure aux autres milieux naturels et anthropisés, tels que les sols 

agricoles et les milieux humanisés et les gravières (voir tableau 1). 

Tableau 1 : Types de couverture forestière 

Type de couvert forestier Km2 % 

Feuillu 4,55 22,9 

Mélangé 12,96 65,3 

Résineux 2,33 11,8 

Total 19,84 100,0 

Source : carte écoforestière, MFFP, 2016.  
 

La forêt de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est majoritairement composée de forêt mixte, qui 

représente environ les deux tiers de la superficie forestière. Les forêts feuillues occupent 

23 % du couvert forestier, tandis que les forêts résineuses en couvrent 12 %. 

Enfin, on retrouve au nord du 3e Rang une esp¯ce v®g®tale susceptible dô°tre menac®e : 

la faucillette à feuilles longues. 
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3 . 2 .  P R O F I L  S O C I O D É M O G R A P H I Q U E  

Les données de Statistique Canada, notamment celles du recensement 2021, et celles de lôInstitut 
de la statistique du Québec (ISQ) diffèrent en plusieurs points. Aussi, comme les collectes de 
données ne sont pas identiques, les données de Statistique Canada ont été privilégiées, car plus 
récentes. Par ailleurs, selon les thématiques abordées, lorsque les données sont inexistantes chez 
Statistique Canada, les sources statistiques de lôISQ ou de toute autre source dôinformation 
pertinente seront utilisées.  
Note : Statistique Canada prend des mesures supplémentaires afin de protéger la vie privée de 

tous les Canadiens et la confidentialit® des donn®es quôils fournissent. ê ce titre, certains chiffres 

de population des régions géographiques sont ajustés afin dôassurer la confidentialit® des donn®es. 

Dans le cas des ´lots de diffusion, lôajustement des chiffres de population totale est contr¹l® de 

sorte que les chiffres de population des aires de diffusion se situent toujours à plus ou moins 5 de 

la valeur réelle. Lôajustement nôa pas dôincidence sur les chiffres de population des divisions de 

recensement et des grandes subdivisions de recensement. 

3 . 2 . 1 .  P O P U L A T I O N  T O T A L E  

La MRC de Kamouraska comprend 17 municipalités, dont Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 

et deux (2) territoires non organis®s (TNO). Sa population sô®tablissait à 21 307 habitants 

en 2021, soit 1,1 % de plus quôen 2016. Elle représentait 10,7 % de la population de la 

région du Bas-Saint-Laurent. 

Dans la MRC, la ville de La Pocatière est la plus populeuse avec plus de 19 % de la 

population totale (4 078 habitants). Entre 2016 et 2021, les municipalités qui ont connu la 

plus grande croissance démographique sont Saint-Pacôme (+13 %), Saint-Alexandre-de-

Kamouraska (+6,9 %), Mont-Carmel (+2,9 %), Saint-Germain (+2,8 %) et Rivière-Ouelle 

(+2,6 %). Celles qui ont perdu le plus dôhabitants sont Saint-Gabriel-Lalemant (-7,8 %) et 

Saint-Onésime-dôIxworth (-6,8 %). 

La municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est la quatrième 

municipalité de la MRC de Kamouraska en termes de population avec 

1 597 habitants, soit 7,5 % de la population totale de la MRC. Au cours 

des cinq (5) dernières années, le territoire a perdu 39 personnes (voir 

tableau 2).

-39 habitants 
Baisse de la 

population entre 
2016 et 2021 
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Tableau 2 : Évolution de la population de la MRC de Kamouraska entre 2016 et 2021. 

M u n i c i p a l i t é s  2 0 1 6  2 0 2 1  
V a r i a t i o n  
2 0 1 6 - 2 0 2 1  

D e n s i t é  d e  
l a  p o p .  

( h a b . / k m 2 )  

S u p e r f i c i e  
e n  k m 2  

R i v i è r e - O u e l l e  9 7 0  9 9 5  2 , 6  %  1 7 , 3  5 7 , 5  

K a m o u r a s k a  6 1 6  6 0 7  - 1 , 5  %  1 3 , 8  4 4 , 0 7  

S a i n t - A n d r é  6 5 8  6 5 8  0  9 , 3  7 1 , 0 6  

S a i n t - D e n i s - D e  
L a  B o u t e i l l e r i e  

5 1 7  5 1 8  0 , 2  %  1 5 , 3  3 3 , 8 4  

S a i n t - G e r m a i n -
d e - K a m o u r a s k a  

2 8 6  2 9 4  2 , 8  %  1 0 , 3  2 8 , 5 3  

L a  P o c a t i è r e  4 1 2 0  4 0 7 8  - 1  %  1 9 2 , 5  2 1 , 1 8  

S a i n t - P a s c a l  3 4 6 8  3 5 3 0  1 , 8  %  5 9 , 1  5 9 , 6 8  

S a i n t e - A n n e -
d e - l a - P o c a t i è r e  

1 6 3 6  1 5 9 7  - 2 , 4  %  2 9 , 2  5 4 , 7 8  

S a i n t -
A l e x a n d r e - d e -
K a m o u r a s k a  

2 1 0 9  2 2 5 5  6 , 9  %  2 0 , 2  1 1 1 , 4  

S a i n t - P a c ô m e  1 5 9 8  1 8 0 6  1 3  %  6 2 , 1  2 9 , 0 6  

S a i n t - P h i l i p p e -
d e - N é r i  

8 3 2  8 1 8  - 1 , 7  %  2 5 , 1  3 2 , 6 5  

S a i n t e - H é l è n e -
d e - K a m o u r a s k a  

9 1 8  8 9 1  - 2 , 9  %  1 4 , 7  6 0 , 4 6  

M o n t - C a r m e l  1 1 2 7  1 1 6 0  2 , 9  %  2 , 7  4 2 8 , 2 6  

S a i n t - G a b r i e l -
L a l e m a n t  

7 1 6  6 6 0  - 7 , 8  %  8 , 5  7 7 , 9 2  

S a i n t - O n é s i m e -
dôI x w o r t h  

5 6 0  5 2 2  - 6 , 8  %  5 , 1  1 0 2 , 7 6  

S a i n t - B r u n o - d e -
K a m o u r a s k a  

5 4 1  5 1 5  - 4 , 8  %  2 , 7  1 8 8 , 4 4  

S a i n t - J o s e p h -
d e - K a m o u r a s k a  

3 9 1  3 9 8  1 , 8  %  4 , 7  8 4 , 9 6  

       Source : Statistique Canada, Recensements de 2016 et 2021. 
 

 

1 597 habitants 
en 2021  

 

 

 
La population de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est 

r®partie sur un territoire dôune superficie de 54,78 km2. Ses 

1 597 habitants en 2021 sont moins nombreux quôau recensement de 

2016 où ce chiffre était de 1 636 habitants.  

 

 

La municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière a connu une importante décroissance 

démographique entre 1991 et 2021 (-12,5 %). Pour la même période, la MRC de 

Kamouraska a également observé une décroissance de sa population de plus de 13 %. 

Au Québec, la population a cependant connu une croissance marqu®e de lôordre de 

23,3 % entre 1991 et 2021, soit pr¯s dôun quart de sa population (tableau 3). 

 

 



 

Plan dôurbanisme ï Sainte-Anne-de-la-Pocatière | 18 
 

Tableau 3 : Évolution de la population de Sainte-Anne-de-la-Pocatière entre 1991 et 2021 

P o p u l a t i o n  

S a i n t e -
A n n e - d e -

l a -
P o c a t i è r e  

M R C  d e  
K a m o u r a s k a  

R é g i o n  d u  
B a s - S a i n t -

L a u r e n t  

P r o v i n c e  
d e  

Q u é b e c  

1 9 9 1  1 8 2 6  24 535 2 0 5 0 9 2  6 895 965 

1 9 9 6  1 8 6 2  23 215 2 0 6 0 6 4  7 138 795 

2 0 0 1  1 8 8 9  22 494 2 0 0 6 3 0  7 237 479 

2 0 0 6  1 8 4 3  22 084  2 0 0 6 5 3  6 546 131 

2 0 1 1  1 7 1 7  21 492 1 9 9 9 7 7  7 903 001 

2 0 1 6  1 6 3 6  21 073 1 9 7 3 8 5  8 164 361 

2 0 2 1  1 5 9 7  21 307 1 9 9 0 3 9  8 501 833 

V a r i a t i o n   
1 9 9 1 - 2 0 2 1  

- 1 2 , 5  %  - 1 3 , 1  %  -  3  %  + 2 3 , 3  %  

V a r i a t i o n   
2 0 1 6 - 2 0 2 1  

-  2 , 4  %  +  1 , 1  %  + 0 , 8  %  + 4 , 1  %  

Source : Statistique Canada, Recensements de 1991 à 2021.  

 
Depuis 2001, la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière a été confrontée à une 

décroissance démographique due à plusieurs facteurs, notamment une migration 

négative, une diminution de la fécondité ou encore un manque dôattrait reposant sur une 

combinaison de facteurs économiques, démographiques et infrastructurels. Avec une 

population de 1 826 personnes en 1991, elle est passée à 1 597 en 2021, soit une 

diminution de 229 habitants au cours des 20 dernières années. Bien que la population ait 

augmenté de 63 habitants entre 1991 et 2001, elle a depuis subi une baisse significative 

et constante, passant en dessous de la barre des 1 600 habitants (voir figure 1). 

Figure 1 : Évolution démographique, Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 1991-2021 

 
Source : Statistique Canada, Recensements de 1991 à 2021. 
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3 . 2 . 2 .  C O M P O S I T I O N  D E  L A  P O P U L A T I O N  

Les 240 jeunes faisant partie du groupe des 0 ̈  14 ans repr®sentent 15 % de la population 

de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. En nombre inférieur, les 140 personnes ©g®es de 15  ̈

24 ans comptent pour 8,7 % du total. Quant aux 320 personnes qui sont recens®es dans 

le groupe de 25  ̈45 ans, leur proportion correspond  ̈20 % de la population. Avec une 

part de 31,6 %, les individus ©g®s de 45  ̈64 ans sont au nombre de 505, tandis que lôon 

compte 395 personnes âgées de 65 ans et plus, soit un peu moins du quart (24,7 %) de 

la population totale. Ce qui veut dire que plus de la moitié des Pocatiérains a plus de 

44 ans (56,3 %) et que le vieillissement de la population touche la municipalité de façon 

importante. Ce dernier chiffre nôest que très légèrement inférieur à celui de la MRC 

(57,1 %), mais supérieur à celui de la province (47,4 %) (voir tableau 4). 

Tableau 4 : /ƻƘƻǊǘŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜΣ нл21 

Groupes 
dô©ge 

Sainte-Anne-de-la-
Pocatière 

MRC de Kamouraska Province du Québec 

Nb % Nb % Nb % 

0-4 70 4,4 850 4 422 980 5 

5-14 170 10,6 2 135 10 968 380 11,4 

15-24 140 8,7 1 980 9,3 890 060 10,5 

25-34 145 9,1 1 840 8,6 1 063190 12,5 

35-44 175 10,9 2 345 11 1 122990 13,2 

45-64 505 31,6 5 950 28 2 280700 26,8 

65 et plus 395 24,7 6 210 29,1 1 753530 20,6 

Total 1 600 100 21 307 100 8 501833 100 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 
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50,4 ans 

Âge médian de 
la population 

en 2021 

 

 

 

 
15 % 

Population  
- 15 ans 

 

 

 

 
 

60,3 % 
Population 
entre 15 et 

64 ans 

 

 

 

 
24,7 %  

Population de 
+65 ans 

Dans un même ordre dôid®e, lô©ge m®dian des citoyens de Sainte-

Anne-de-la-Pocatière est de 50,4 ans alors que lô©ge m®dian de la 

MRC est de 51,6 et celui de la province de 43,2 ans. Selon les 

recensements de la population de Statistique Canada, la population 

de la municipalité a vu son ©ge m®dian augmenter considérablement 

de 14,8 ans entre 2001 et 2021, puisquôil ®tait ¨ 35,6 ans il y a 20 ans. 

Par ailleurs, lôexamen de lô®volution des cohortes dô©ges fournit une 

information significative sur les personnes qui sô®tablissent à Sainte-

Anne-de-la-Pocatière. Ainsi, la proportion des jeunes de 14 ans et 

moins est inférieure à celle de la province, mais supérieure à celle de 

la MRC. En effet, 15 % de la population de Sainte-Anne-de-la-

Pocatière est âgée de 14 ans et moins, alors que celle de la MRC de 

Kamouraska est de 14 % et celle de la province est de 16,4 %. 

Notons que la part des jeunes de moins de 14 ans est identique à 

2016. Le renouvellement de cette cohorte se fait donc encore.  

La cohorte des 15 à 64 ans est un indicateur de territoire intéressant 

du fait que côest à compter de 15 ans quôune personne est 

possiblement associée à la population active. Le pourcentage des 15 

à 64 ans constitue donc une information importante puisquôune 

diminution importante de la population de ce groupe dôâge peut 

confronter une société à une série de problèmes économiques. À 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière, la population des 15-64 ans est en 

proportion plus importante que dans la MRC de Kamouraska (60,3 % 

vs 56,9 %) et reste inférieure à la province (63 %). Cette cohorte a 

cependant beaucoup diminué depuis le dernier recensement puisque 

cette proportion y était de 67,6 %. 

Ainsi, les effectifs compris dans la cohorte des 64 ans et plus sont en 

moins grand nombre sur le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière 

(24,7 %) que ceux observés dans la MRC de Kamouraska (29,1 %) 

contre 20,6 % pour la province. Ce qui veut dire quôun (1) Pocatierain 

sur quatre (4) a plus de 65 ans. Aussi, le groupe des 65 ans et plus a 

augmenté de façon proportionnelle à la diminution de la cohorte 

précédente puisque ce sont 17,1 % de citoyens qui faisaient partie 

de ce groupe contre 24,7 % en 2021. 

La composition de la population par groupes dô©ge permet de constater une augmentation 

marquée du nombre de personnes âgées de 60 ans et plus. En effet, en analysant les 

données entre 2016 et 2021 (figure 2) correspondant  ̈ la composition de la population 

par groupes dô©ge, on observe quôen 2016 une grande proportion de la population se 

situait dans les groupes des 55-59 ans. En 2021, cette majorit® de la population a basculé 

dans le groupe des 60-64 ans et les suivants. Lôavanc®e en ©ge des baby-boomers 

accélère le vieillissement de la population.  



 

Plan dôurbanisme ï Sainte-Anne-de-la-Pocatière | 21 
 

Figure 2 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜΣ Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 
2021. 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 
Toutefois, le vieillissement de la population est une situation g®n®ralis®e dans tout le 

Qu®bec. On remarque que le groupe dô©ge des 60-64 ans semble être un point 

d®terminant o½ la proportion du nombre de personnes au-delà de 60 ans cro t́ de fa­on 

importante. 

Il est aussi intéressant de constater que le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus 

augmente considérablement depuis plus de quinze (15) ans au détriment des 15-64 ans 

(figure 3). En effet, en 2006 ce groupe représentait 9 % de la population totale. Or, ce 

nombre atteignait 25 % en 2021. ê lôinverse, les 15-64 ans ont connu une diminution de 

près de 13 points depuis 2006. Lôarriv®e aux ©ges avanc®s des g®n®rations du baby-

boom et lôallongement de leur vie créant de nouveaux équilibres auxquels la ville doit 

sôadapter : santé, évolutions familiales, autonomie, etc. 
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Figure 3 : Évolution de la population par ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜΣ Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 2006, 2011, 
2016 et 2021.  

 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2006 à 2021. 

 

 

 
+45 ménages  

Hausse du 
nombre de 

ménages entre 
2001 et 2021 

3 . 2 . 3 .  L A  F A M I L L E  E T  L E S  
M É N A G E S  

 
La quantité et le type de m®nages qui vivent, sô®tablissent ou 

pourraient sô®tablir figurent parmi les facteurs structurants qui 

interviennent dans le d®veloppement dôun territoire et la demande 

en logement.  

Le tableau 5 suivant montre le nombre de ménages de la 

population permanente et sa variation relative entre 2001-2021. 
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Tableau 5 : Nombre de ménages et variation relative 2001-2021 

Territoire 2001 2021 Variation 2001-2021 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière 650 695 6,9 % 

MRC de Kamouraska 8 705 9 415 8,2 % 

Province de Québec 2 978115 3 749035 25,9 % 

Source : Statistique Canada, Recensements 2001 et 2021. 
 
Le nombre de ménages sur le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière a augmenté 

depuis 2001. En effet, ce sont 45 nouveaux ménages en plus en 20 ans sur le territoire 

pocatierain (6,9 %). La municipalité connait donc une rétention de ses ménages. Au 

niveau de la MRC, le nombre de ménages a augmenté de plus de 8 %. Tandis que le taux 

de formation des nouveaux ménages au niveau provincial est nettement supérieur avec 

près de 26 % dôaugmentation en 20 ans.  

Tableau 6 : Caractéristiques générales des familles en 2021 

C a r a c t é r i s t i q u e s  
d e s  f a m i l l e s  

 
S a i n t e - A n n e - d e -

l a - P o c a t i è r e  

M R C  d e  
K a m o u r a s k a  

P r o v i n c e  d e  
Q u é b e c  

N o m b r e  %  N o m b r e  %  N o m b r e  %  

N o m b r e  t o t a l  d e  
f a m i l l e s 2 

5 1 0  1 0 0  5 930 1 0 0  2 323 410 1 0 0  

F a m i l l e s  a v e c  u n  
c o u p l e  

4 6 5  9 1 , 2   5 265 8 8 , 8  1 939 635 8 3 , 5  

A v e c  e n f a n t  1 9 0  4 0 , 9  2 030 3 8 , 6  903 905 4 6 , 6  

S a n s  e n f a n t  2 7 5  5 9 , 1  3 245 6 1 , 6  1 035 725 5 3 , 4  

F a m i l l e s  
m o n o p a r e n t a l e s  

4 5  8 , 8  6 6 5  1 1 , 2  383 775 1 6 , 5  

N o m b r e  m o y e n  
d e  p e r s o n n e s  
p a r  f a m i l l e  

2 , 7  -  2 , 7  -  2 , 8  -  

Source : Statistique Canada, Recensements de 2021. 

 
En 2021, Sainte-Anne-de-la-Pocatière se distingue par les caractéristiques suivantes (voir 

tableau 6 et figure 4) : 

¶ Sur les 510 familles recensées, on retrouve moins de familles avec enfants 

(46,1 %) que sans enfant (53,9 %). 

¶ Les familles pocatiérienne compos®es dôun couple sont majoritairement sans 

enfant (59,1 %). 

 
2 On définit la famille de recensement comme suit : couple marié (avec ou sans enfants du couple et/ou de 
l'un ou l'autre des conjoints), couple vivant en union libre (avec ou sans enfants du couple et/ou de l'un ou 
l'autre des partenaires) ou parent seul, peu importe son état matrimonial, demeurant avec au moins un enfant 
dans le même logement.  
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¶ Le nombre moyen de personnes par famille est identique à celui de la MRC (2,7 

personnes) ;   

¶ Le pourcentage de familles monoparentales est moins important quôau sein de la 

MRC ; 

¶ Près de 45 % des ménages pocatiérains sont composés de deux (2) personne(s). 

 

Figure 4 : Ménages privés selon la taille des ménages, Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 2021 

 
Source : Statistique Canada, Recensements de 2021. 

3 . 2 . 4 .  P E R S P E C T I V E S  D É M O G R A P H I Q U E S  

Les perspectives ne doivent pas être interprétées comme étant la prévision dôun futur 

attendu, mais bien comme la projection dôun futur possible si les tendances récentes se 

maintiennent.3  

 
-115 habitants 
Baisse de la 

population dôici 2041 

 

Selon lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ), de 2021 à 

2041, la population de Sainte-Anne-de-la-Pocatière devrait 

perdre 115 citoyens dôici les 20 prochaines années (voir 

figure 5). En effet, la courbe des perspectives démographiques 

devrait baisser continuellement jusquôen 2041. 

 
3 https://statistique.quebec.ca/fr/document/projections-de-population-municipalites-500-habitants-et-plus (En ligne) 
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Figure 5 : Perspectives démographiques, Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 2021-2041 

 
Source : ISQ, Projection de la population des municipalités de 500 habitants et plus, scénario Référence A2021, Québec, 
2021-2041. 
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Le phénomène de vieillissement de la population prévu dans les 

régions du Québec ne devrait pas échapper à Sainte-Anne-de-

la-Pocatière. En outre, la proportion de la population âgée de 

65 ans et plus devrait augmenter pour la période de 2021-

2041, passant de 24,7 % à 35 %, ce qui signifie que plus dôune 

(1) personne sur trois (3) aura plus de 65 ans dôici 20 ans, et 

ceci au d®triment des groupes dô©ge moins ©g®s dont le poids 

démographique se verrait systématiquement réduit. En effet, les 

15 à 64 ans devraient passer de 60,3 % à 52,1 % et les 0-14 ans 

de 15 % à 12,9 % (voir figure 6). 
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Figure 6 : Vieillissement de la population, Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 2021-2041 

 
Source : ISQ, Projection de la population des municipalités de 500 habitants et plus, scénario Référence A2021, Québec, 
2021-2041. 

3 . 2 . 5 .  D I P L O M A T I O N  D E  L A  P O P U L A T I O N  

Selon les données de Statistique Canada de 2021, la proportion de la population ©g®e de 

15 ans et plus ne poss®dant aucun dipl¹me sur le territoire de Sainte-Anne-de-la-

Pocatière (22,5 %) est légèrement inférieure  ̈celle de la MRC (23,9 %), mais supérieure 

à lôensemble du Qu®bec (18,2 %). Côest donc plus dôune (1) personne sur cinq (5) qui est 

sans dipl¹me sur le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. À cet effet, on note une 

diminution de non-diplômés depuis les 15 derni¯res ann®es puisquôen 2006, cô®tait 

26,2 % de la population qui ne poss®dait aucun dipl¹me. 

Aussi, la proportion de la population ©g®e de 15 ans et plus ayant seulement un dipl¹me 

dô®tudes secondaires comme plus haut niveau de scolarit® (18 %) est moins importante 

que celle de la MRC (19,9 %) et que celle de lôensemble du Qu®bec (21,4 %). Ce qui 

représente la part la moins importante du niveau de scolarité des Pocatierain avec les 

diplômés universitaires (14,6 %).  

Concernant les dipl¹mes dô®coles de m®tiers, Sainte-Anne-de-la-Pocatière affiche des 

proportions quasi identiques à celles de la MRC de Kamouraska et supérieures à celles 

de la province. En effet, la proportion de personnes possédant un certificat ou un diplôme 

dôune ®cole de m®tiers est de 20,2 % alors que 21,6 % ont réussi ces études 

professionnelles au niveau de la MRC et 15,8 % pour la province. 
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Le niveau de scolarité des Pocatiérains est marqué par une part supérieure de personnes 

ayant un dipl¹me dôun coll¯ge ou dôun cégep (24,7 %) par rapport à la MRC de 

Kamouraska (22 %) et à la province (21 %) (voir figure 7).  

Figure 7 : Plus haut certificat, diplôme ou grade pour la population âgée de 15 ans et plus, dans les 
ménages privés, Sainte-Anne-de-la-Pocatière, MRC de Kamouraska et ensemble du Québec, 20214 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 
 
 
 
 
 
 

 
4 Note : Le plus haut certificat, diplôme ou grade est la classification utilisée aux fins du 
recensement pour mesurer le concept plus g®n®ral du ç niveau de scolarit® è. Cette variable 
d®signe le plus haut niveau de scolarit® quôune personne a termin® avec succ¯s. Il sôagit dôune 
variable d®riv®e obtenue ¨ partir des r®ponses aux questions sur les titres scolaires o½ lôon 
demandait de déclarer tous les certificats, diplômes ou grades obtenus. La hiérarchie générale 
utilisée pour dériver cette variable (diplôme dô®tudes secondaires, certificat dôapprenti ou dôune 
école de métiers, diplôme collégial, certificat, diplôme ou grade universitaire) est plus ou moins 
reli®e ¨ la dur®e des divers programmes dô®tudes ç en classe è menant aux titres scolaires en 
question. Au niveau d®taill®, quelquôun qui a obtenu un type particulier de certificat, dipl¹me ou 
grade nôa pas n®cessairement obtenu les qualifications ®num®r®es sous celui-ci dans la hiérarchie. 
Par exemple, une personne ayant un certificat ou un dipl¹me dôapprenti ou dôune ®cole de m®tiers 
nôa pas toujours obtenu de dipl¹me dô®tudes secondaires, de m°me quôune personne poss®dant 
une ç ma´trise è nôa pas n®cessairement un ç certificat ou dipl¹me sup®rieur au baccalaur®at è. 
Même si certains programmes ne correspondent pas parfaitement à la hiérarchie, celle-ci donne 
quand même une mesure générale du niveau de scolarité. 
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3 . 2 . 6 .  L A  P O P U L A T I O N  A C T I V E  

La population active est compos®e de lôensemble de la population de 15 ans et plus en 

emploi ou en recherche dôemploi. 

Le taux dôemploi permet de mesurer la proportion de personnes occupant un emploi parmi 

celles en ©ge de travailler (15-64 ans). On constate que sur le territoire de Sainte-Anne-

de-la-Pocati¯re le taux dôemploi a baiss® au cours des 15 derni r̄es ann®es, 

n®cessairement influenc® par lô®volution de lô®conomie qu®b®coise. En effet, en 2006 le 

taux sô®levait  ̈ à peine 64,1 % pour passer  ̈ 55,6 % en 2021. Sainte-Anne-de-la-

Pocatière se situe au-dessus de la barre des 55 % signifiant que plus dôune (1) personne 

sur deux (2) occupait un emploi en 2021.  

En 2006, le taux dôactivit® est très fort puisquôil avoisine les 70 %. Cependant, il baisse au 

m°me rythme que le taux dôemploi et m°me sôil demeure au-dessus de la barre des 60 %, 

il est passé de 69,2 % en 2006 à 60,2 % en 2021. 

Enfin, selon Statistique Canada, le taux de ch¹mage est la çלproportion de la population 

active de 15 ans et plus qui nôavait pas dôemploi durant la p®riode de r®f®rence5ל». Cette 

statistique permet de conna t́re lô®volution du march® de lôemploi en proc®dant  ̈ une 

comparaison des diverses p®riodes. Ainsi, en 2006, le taux de chômage sur le territoire 

était à 7,4 % de la population active de 15 ans et plus. En 2016, ce taux est descendu à 

6,2 %, pour reprendre légèrement et atteindre 6,9 % en 2021 (voir tableau 7).  

Tableau 7 : Principaux indicateurs du marché du travail de Sainte-Anne-de-la-Pocatière 

 2006 2016 2021 

Taux dôactivit® 69,2 % 63,5 % 60,2 % 

Taux dôemploi 64,1 % 58,6 % 55,6 % 

Taux de chômage 7,4 % 6,2 % 6,9 % 

Total de la population de 15 ans et 
plus 

1 475 1 385 1 330 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2006, 2016 et 2021. 

 
Entre 2006 et 2021, il est à noter que la part de la population inactive par rapport à la 

population totale de 15 ans et plus a augmenté depuis 15 ans passant de 36,1 % à 40,2 % 

révélateur du vieillissement de la population et de la hausse du nombre de retraités sur le 

territoire.  

 

3 . 2 . 7 .  L E S  R E V E N U S  

 
5 Statistique Canada : Taux de chômage ð Définition. 
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Lôune des bases du pouvoir ®conomique dôun individu, dôun m®nage ou dôune famille est 

le revenu. Chacun des recensements effectués par Statistique Canada voit  ̈mesurer le 

revenu médian des m®nages et familles de recensement. Ici, on a choisi de comparer le 

revenu total m®dian en 2020, mesures effectuées avec le recensement de 2021. Cette 

base permet de mesurer diverses situations (tous les m®nages, les familles et les 

m®nages formés dôune seule personne).  

On observe des écarts dans la répartition des revenus entre la municipalité et la MRC. De 

façon générale, les revenus des Pocatierains sont en tout point supérieurs à ceux 

observ®s ¨ lô®chelle de la MRC et ressemblent à ceux de la province.  

Ainsi le revenu m®dian des m®nages en 2020 sô®l v̄e  ̈78 000 $ pour Sainte-Anne-de-la-

Pocatière alors quôil est de 64 000 $ dans la MRC de Kamouraska et de 72 500 $ pour la 

province (voir tableau 8).  

En ce qui concerne les familles, le revenu m®dian est de 96 000 $. Encore une fois, côest 

sur le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière que lôon observe un revenu m®dian plus 

élevé quôau niveau régional (86 000 $) et inférieur provinciale (98 000 $). Ces diff®rences 

entre la municipalité et la MRC restent présentes en ce qui concerne les m®nages formés 

dôune seule personne toujours en faveur des Pocatierains.  

Tableau 8 : Revenu médian en 2020, Sainte-Anne-de-la-Pocatière 

Revenu 
Sainte-Anne-de-

la-Pocatière 
MRC de Kamouraska Québec 

Revenu médian par personne ($) 39 200 37 200 40 800 

Revenu médian par famille6 ($) 96 000 86 000 98 000 

Revenu médian par ménage7 ($) 78 000 64 000 72 500 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 
Il va de soi que le revenu des ménages est influencé par la composition de ceux-ci. Plus 

le nombre de personnes est élevé dans un m®nage, plus grande est la possibilité que ces 

personnes touchent un revenu, faisant augmenter ainsi le revenu du m®nage. 

 
6 Couple marié (avec ou sans enfants des deux conjoints ou de l'un d'eux), couple vivant en union 
libre (avec ou sans enfants des deux partenaires ou de l'un d'eux) ou parent seul (peu importe son 
état matrimonial) demeurant avec au moins un enfant dans le même logement. Un couple peut être 
de sexe opposé ou de même sexe. Les « enfants » dans une famille de recensement incluent les 
petits-enfants vivant dans le ménage d'au moins un de leurs grands-parents, en l'absence des 
parents. 
7 Personne ou groupe de personnes (autres que des résidents étrangers) occupant un logement 
privé et n'ayant pas de domicile habituel ailleurs au Canada. Un ménage privé peut être composé 
de groupes de familles (familles de recensement) avec ou sans autres personnes, de deux familles 
ou plus partageant le logement, d'un groupe de personnes non apparentées, ou d'une personne 
vivant seule. Les membres du ménage qui sont temporairement absents le jour du recensement 
(ex. résidents temporairement ailleurs) sont considérés comme faisant partie de leur ménage 
habituel. Pour les besoins du recensement, toute personne est membre d'un ménage et d'un seul 
ménage. Sauf indication contraire, toutes les données comprises dans les rapports ayant trait aux 
ménages sont pour les ménages privés seulement. 
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Les ménages de Sainte-Anne-de-la-Pocatière possèdent un pouvoir dôachat différent à 

ceux de la MRC. En effet, lôanalyse de la r®partition par tranches de revenus fait ressortir 

que Sainte-Anne-de-la-Pocatière détient une proportion de ménages ayant des revenus 

inférieurs à 50 000 $ (24,4 %) de près de (13) points inférieur à celui de la MRC de 

Kamouraska (37,3 %). Plus du tiers des ménages Pocatierains (40,5 %) gagnent entre 

50 000 $ et 100 000 $ cette fois-ci de 2,5 points supérieurs à la MRC (38 %). Enfin, moins 

dôun (1) tiers des ménages de Sainte-Anne-de-la-Pocatière gagne plus de 100 000 $ 

(35,1 %) alors que les ménages du territoire régional gagnant un tel revenu atteignent 

24,7 % du total, dont les deux tiers gagnent plus de 125 000 $ (voir figure 8).  

Figure 8 : Revenu médian des ménages de Sainte-Anne-de-la-Pocatière 8 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 
 

3 . 2 . 8 .  L E  N A V E T T A G E  E T  L E  L I E U  D E  
R É S I D E N C E  

 
8 Le revenu m®dian dôun groupe sp®cifique est le montant qui divise la r®partition des revenus de 
ce groupe en deux moiti®s, côest-à-dire les revenus de la moitié des unités de ce groupe sont sous 
la médiane, tandis que les revenus de la seconde moitié sont au-dessus de la médiane. Les 
revenus m®dians des m®nages sont calcul®s pour toutes les unit®s, quôelles aient eu un revenu ou 
non. 
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Le navettage représente les mouvements pendulaires de la population se déplaçant de 

leur lieu de résidence vers leur lieu de travail pour ensuite revenir vers leur domicile. 

Le recensement de 2021 indique que, sur un échantillon de 25 % de la population active 

de 15 ans et plus, la source des emplois pour les résidents de la municipalité est 

majoritairement locale et régionale. En effet, les emplois générés dans la municipalité 

occupent une bonne proportion de Pocatierains (60) qui vit et travaille à Sainte-Anne-de-

la-Pocatière. Le territoire est ®galement un bassin dôemplois pour plusieurs citoyens de la 

MRC de Kamouraska puisque 70 travailleurs proviennent de La Pocatière ou encore de 

Mont-Carmel, Saint-Pacôme, Sainte-Bruno-de-Kamouraska, Saint-Gabriel-Lalemant, 

Saint-Onésime-dôIxworth ou encore Saint-Pascal pour quelques dizaines dôentre eux. À 

noter quôune vingtaine de travailleurs vient de lôext®rieur de la MRC que ce soit Saint-

Roch-des-Aulnaies ¨ lôouest ou Rivi¯re-du-Loup ¨ lôest (voir figure 9).   

ê lôinverse, une grande majorité des Pocatierains (320) se déplace à La Pocatière, 

territoire limitrophe. Les autres se dirigent vers Saint-Philippe-de-Néri (40) ou Saint-Pascal 

(50), alors quôune petite proportion se dirige ¨ lôext®rieur des limites r®gionales et 

notamment à Saint-Jean-Port-Joli (15), Saint-Roch-des-Aulnaies (15) ou encore Québec 

(15) (voir figure 10).  

Figure 9 : Provenance des travailleurs dont le lieu de travail est Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 20219 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2021. 

 

 

Figure 10 Υ [ƛŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ Pocatierains, 2021 

 
9 Navettage à partir de la géographie du lieu de résidence à la géographie du lieu de travail - 
subdivisions de recensement : sexe (3) pour la population active occupée âgée de 15 ans et plus 
ayant un lieu habituel de travail, dans les ménages privés, Recensement de 2016 - Données-
échantillon (25 %). 
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Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2021. 

Ces données sont toutefois ¨ nuancer, car il est ¨ noter quôen dehors de cet ®chantillon 

observé, des travailleurs peuvent aller également vers dôautres municipalit®s 

environnantes. 

 

 
96 % des déplacements des Pocatierains pour se rendre sur leur lieu de 

travail sont réalisés en automobile. Côest une forte d®pendance ¨ la 

voiture comme on peut le voir un peu partout sur le territoire régional et 

même provincial. Par ailleurs, une faible proportion des déplacements 

au travail sont réalisés à pied (4 %).  

 

 

3 . 2 . 9 .  L E  M A R C H É  D U  T R A V A I L  P A R  S E C T E U R S  

Lôanalyse par secteurs dôactivit® ®conomique permet de mettre en lumi r̄e comment se 

mod®lise le marché du travail.  

Une grande proportion de la population active occupée à Sainte-Anne-de-la-Pocatière 

(65,1 %) îuvre dans le secteur tertiaire. Ce taux est similaire à celui de la MRC et inférieur 

à celui du Québec. Dans la MRC de Kamouraska, le secteur tertiaire représente 65 % des 

emplois alors que pour le Qu®bec, il repr®sente 80,5 %.  

Ainsi, le march® de lôemploi sur le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est domin® 

par le secteur tertiaire, ce dernier fournissant plus de 495 emplois en 2021. Près de la 

moitié de ces emplois provient du sous-secteur des soins de sant® et de lôassistance 

sociale, ainsi que de lôenseignement, le commerce de détail et le transport. Les secteurs 

primaire et secondaire procurent un bon nombre dôemplois ®galement. Ainsi, 60 des 
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Pocatiérains travaillent dans le milieu agricole et forestier, 10 dans le secteur de 

lôextraction et 195 dans les sous-secteurs de la construction (80) et de la fabrication (115). 

On observe des différences entre la municipalité et la MRC au niveau des deux premiers 

secteurs. Pour Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 9,2 % des emplois sont liés au secteur 

primaire alors quôils se chiffrent  ̈11,3 % pour la MRC et de 2,4 % pour la province. Par 

ailleurs, le nombre dôemplois du secteur secondaire est supérieur (25,7 %) à celui de la 

MRC (23,7 %) et à celui du Qu®bec (17,1 %) (figure11). 

Figure 11 : Population active totale âgée de 15 ans et plus selon le secteur, Sainte-Anne-de-la-
Pocatière, MRC de Kamouraska et ensemble du Québec, 202110 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 
Le secteur primaire fait référence à lôextraction et ¨ lôexploitation directe de ressources 

naturelles. Il englobe lôagriculture, la p°che, la chasse, lôexploitation foresti¯re et 

lôexploitation mini¯re. Ce secteur obtient une diminution du nombre dôemplois entre 2016 

et 2021 puisquôau recensement 2016, il représentait plus de 13 % des emplois des 

Pocatiérains. 

Le secteur secondaire regroupe principalement les domaines de la transformation 

(manufacturier) et de la construction. En 2021, le secteur de la construction et de la 

 
10 Inclus la population active exp®riment®e, côest-à-dire les personnes âgées de 15 ans et plus qui, pendant la semaine 

du dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016, étaient occupées, et les chômeurs qui avaient travaillé à un emploi salarié 

ou à leur c compte pour la dernière fois en 2015 ou 2016. 
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fabrication de Sainte-Anne-de-la-Pocatière représentait 25,7 % de lôemployabilit® du 

territoire. Les effectifs travaillant dans le secteur secondaire ont baissé entre 2016 et 2021. 

En effet, en 2016 on dénombrait 255 personnes âgées de 15 ans et plus en emploi dans 

ces domaines, ce chiffre est aujourdôhui ¨ 195. 

Le secteur tertiaire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière représente plus de 65,1 % des 

emplois des Pocatiérains. Il englobe les secteurs de la santé, commerciaux, administratifs, 

de lôenseignement et bien dôautres. Il a gagné plus de 12 points par rapport à 2016 

(57,7 %).  

Figure 12 : Population active totale de 15 ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ό{/L!b нлмтύΣ 
Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 202111 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 
En résumé, les services sociaux et personnels, les services de distribution, le secteur 

agricole et la fabrication sont les milieux dôactivit®s o½ se concentre la majorit® des 

travailleurs (voir figure 12).  

On a pu constater aussi que les travailleurs autonomes prennent une place grandissante 

dans lôéconomie locale. En 2021, ces derniers représentaient 12 % du nombre total de 

 
11 Inclus la population active exp®riment®e, côest-à-dire les personnes âgées de 15 ans et plus qui, 
pendant la semaine du dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016, étaient occupées, et les 
chômeurs qui avaient travaillé à un emploi salarié ou à leur compte pour la dernière fois en 2020 
ou 2021. 
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travailleurs de la municipalité. Cette proportion est légèrement inférieure  ̈celle observée 

dans la région du Kamouraska (13 %) et à lôensemble du Qu®bec (12 %).  

3 . 2 . 1 0 .  L E  C A D R E  B Â T I  

Les donn®es pr®sent®es dans le tableau 11 suivant sont issues des recensements de 

Statistique Canada de 2016 et 2021. Les r®sultats peuvent contenir certaines 

contradictions qui sôexpliquent par le faible ®chantillonnage de r®pondants, la subjectivit® 

de la question et la connaissance limit®e du r®pondant par rapport  ̈certains sujets. ê ce 

titre, les donn®es pr®sent®es ci-dessous doivent °tre prises  ̈titre indicatif.  

Toujours dôapr¯s les donn®es de Statistique Canada de 2021, sur un total de 

704 logements, 671 sont occupés par des résidents permanents, ce qui veut dire que 

seulement 33 logements sont occupés par des résidents non permanents. 

La typologie résidentielle à Sainte-Anne-de-la-Pocatière est plutôt variée. La maison 

unifamiliale isolée reste dominante, mais on retrouve des jumelés, des plex, des 

logements dans des immeubles de moins de 5 étages et quelques maisons mobiles. (voir 

carte 3). 

Seulement 19,5 % des logements privés à Sainte-Anne-de-la-Pocatière ont été érigés 

avant 1960, dépassant ainsi les 60 ans dôexistence, tandis que 44,2 % ont été construits 

entre 1961 et 1980, période marquée par un essor résidentiel significatif. Environ 

160 résidences ont été édifiées entre 1981 et 1990, représentant 23,3 % du parc 

immobilier privé, suivies par 45 constructions dans les années 1990. Depuis le début des 

années 2000, 30 nouvelles habitations ont été érigées. Ce constat indique que le parc 

immobilier de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est relativement jeune (voir carte 4). 

Dôailleurs, un peu plus de 5,8 % des logements privés occupés ont besoin de réparations 

majeures. Le bon ®tat des b©timents et leur am®lioration d®notent un degr® ®lev® de 

satisfaction des propri®taires  ̈lô®gard de leur logement.  

Toujours selon les donn®es du recensement de 2021, le ratio sur le mode dôoccupation 

des logements par les m®nages priv®s est de 86,2 % par des propri®taires et 13,8 % par 

des locataires. 

Enfin, alors quôelle ®tait de 165 769 $ en 2016, selon les données du recensement, la 

valeur moyenne des logements de Sainte-Anne-de-la-Pocatière sô®levait à 203 000 $ en 

2021 ce qui sôav¯re sup®rieur ¨ la moyenne de la MRC (194 800 $) et moindre que la 

moyenne québécoise (376 800 $).  
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Carte 3 : Typologie résidentielle 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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Carte 4 Υ aƛƭƭŞǎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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Nous avons recueilli les données municipales afin de connaitre le portrait des nouvelles 

constructions résidentielles effectu®es pour la période 2012-2023. Ainsi, 28 permis ont 

été émis pour de nouvelles constructions résidentielles à Sainte-Anne-de-la-Pocatière. De 

ces 28 constructions, 10 ont été construites dans des îlots déstructur®s, 16 ¨ lôint®rieur du 

périmètre urbain, une en zone agricole et une dernière en zone agroforestière. 

3 . 2 . 1 1 .  L ô A S S I E T T E  F I S C A L E  D E  L A  
M U N I C I P A L I T É  

Lôanalyse de la base fiscale dôune municipalit® nous r®v¯le beaucoup dôinformation quant 

aux modes dôoccupation et ¨ la dynamique dôun territoire donn®.      

Au dernier r¹le dô®valuation (2020-2022), la part de lô®valuation attribuable au secteur 

résidentiel est de 62,2 %. La contribution au r¹le dô®valuation de la vocation r®sidentielle 

demeure la plus significative pour Sainte-Anne-de-la-Pocati¯re en sô®levant ¨ plus de 

101 M$ de lôassiette fiscale et reposant sur 638 unités résidentielles. Vient ensuite 

lôagriculture représentant plus de 54 M$ de lôassiette fiscale et reposant sur 

44 exploitations agricoles (voir tableau 9). 

Tableau 9 : bƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Source : Municipalité de Sainte-Anne-de-la-PocatièreΦ {ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ нлннΦ 

Les valeurs foncières des vocations commerciales et de services totalisent à peine 4 M$ 

et représentent un peu plus de 2,4 % de la valeur foncière totale de la municipalité. Côest 

inférieur à la moyenne québécoise par municipalité qui est dôenviron 10 %, alors que pour 

lôensemble de la MRC de Kamouraska, le total de la valeur fonci¯re pour cette cat®gorie 

dôusage repr®sente 6 % de la base fiscale.  

Vocation 

Valeurs imposables au 
r¹le dô®valuation 2022 

Nombre de bâtiments 
principaux 

$ % Nombre % 

Logements 97 699300 96,6 583 91,4 

Chalets, maison de villégiature 774 000 0,8 10 1,6 

Maisons mobiles, roulottes 1 496700 1,5 21 3,3 

Habitations en commun  147 600 0,1 1 1,1 

Autres immeubles résidentiels  1 000200 1 23 3,6 

Total résidentielle 101 117800 62,2 638 67,9 

Industries Manufacturières 1 282200 0,8 5 0,5 

Transports, Communication, services 
publics 

589 100 0,4 9 0,95 

Commerciale 2 668000 1,6 7 0,7 

Services 1 268200 0,8 9 0,95 

Agriculture et exploitation minière 54 008400 33,2 175 18,6 

Immeubles non exploit®s, ®tend. Dôeau 1 714900 1 97 10,3 

TOTAL 162 648600 100 940 100 
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Les activit®s industrielles constituent une autre cat®gorie dôusage dôint®r°t pour un 

territoire. Cette vocation est présente sur le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière à 

lôinverse de plusieurs municipalités du Kamouraska. Ainsi, lôindustrie repr®sente plus de 

1,2 M$ de la valeur foncière du territoire (0,8 %). Pour le territoire de la MRC de 

Kamouraska, ce pourcentage sô®l¯ve ¨ 3 % et pour lôensemble du Qu®bec, il est de 2 %. 

Selon les données provenant des profils financiers des municipalités, en 2021, la richesse 

fonci¯re uniformis®e des immeubles de lôensemble du territoire sô®levait ¨ plus de 160 M$. 

Elle a connu une croissance de 19,3 % au cours des cinq (5) dernières années. Les 

immeubles industriels et commerciaux ont connu une baisse (-1,3 %) alors que les 

immeubles agricoles ont connu une forte hausse de 50 % (voir tableau 10).  

Tableau 10 : Richesse foncière uniformisée 

Évaluation uniformisée 2016 2021 Variation 

Immeubles imposables     134 843592 $ 100 % 160 840500 $ 100 % 19,3 % 

Résidentielle 91 688718 $ 68 % 99 394200 $ 61,8 % 8,4 % 

Industrielle et commerciale 6 403560 $ 4,7 % 6 320800 $ 3,9 % - 1,3 % 

Agricole 35 548938 $ 26,4 % 53 338800 $ 33,2 %  50 % 

Autre  1 202376 $ 0,9 % 1 786700 $ 1,1 % -48,6 % 

Source : Données provenant des profils financiers des municipalités [En ligne], 
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_fina
ncier/2021/PF202114090.pdf 

3 . 2 . 1 2 .  L ô I N D I C E  D E  V I T A L I T £  £ C O N O M I Q U E 

ç Lôindice de vitalit® ®conomique des territoires repr®sente la moyenne g®om®trique des 

variables normalisées de trois indicateurs, à savoir le revenu total médian des 18 ans et 

plus, le taux de travailleurs des 25-64 ans et le taux dôaccroissement annuel moyen de la 

population sur cinq ans. Chacun de ces indicateurs représente une dimension essentielle 

de la vitalité, soit respectivement le niveau de vie, le marché du travail et le dynamisme 

démographique12 ».  

Les territoires concern®s par le calcul de lôindice de vitalit® ®conomique ont ®t® r®partis 

dans cinq (5) groupes égaux, appelés « quintiles13 ». Depuis 2008, Sainte-Anne-de-la-

Pocatière appartient au 3e  quintile avec un passage dans le 2e quintile en 2020. La 

Municipalité occupait en 2022, la 5e place au sein de la MRC de Kamouraska avec un 

indice de vitalité économique de 0,62. Sainte-Anne-de-la-Pocatière occupait le 532e rang 

¨ lô®chelle de la province sur 1 107 municipalités recensées (voir tableau 11).  

 
12 https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-de-vitalite-economique-des-territoires 
13 Répartition des territoires en cinq groupes égaux selon la valeur de l'indice de vitalité économique. Le 
premier quintile représente les territoires les plus vitalisés sur le plan économique, alors que dans le cinquième 
quintile, on trouve les territoires les moins vitalisés. 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/2021/PF202114090.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/2021/PF202114090.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-de-vitalite-economique-des-territoires
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Tableau 11 : Indice de vitalité économique en 2022 

Indice de vitalité 
économique 

Revenu total médian 
des particuliers de 

18 ans et plus 

Taux de 
travailleurs de 

25 à 64 ans 

Rang à 
lô®chelle 
régionale 

Rang à 
lô®chelle 

québécoise 

0,62 45 100 $  81,4 % 5 532 

Source : Institut de la statistique du Québec (2020) Indice de vitalité économique. [En ligne], 
https://statistique.quebec.ca/cartovista/ivt_mun/index.html. 

3 . 3 .  L e s  m i l i e u x  d e  v i e  

Un milieu de vie est attractif pour les nouveaux arrivants est facteur de rétention pour la 

population résidente en fonction de plusieurs éléments. Un milieu de vie de qualité est un 

milieu de vie complet, sécuritaire, où il fait bon vivre, mais aussi un milieu qui stimule le 

sentiment dôappartenance ¨ la communaut®. Les milieux de vie présentent les principales 

caract®ristiques des diff®rentes fonctions que lôon retrouve sur le territoire, ¨ savoir : 

¶ Un noyau urbain accueillant, dynamique et attractif dans un environnement 

sécuritaire à la fois pour les piétons, les cyclistes et les automobilistes ; 

¶ Des commerces et des services diversifiés et de qualité ; 

¶ Des logements inclusifs et accessibles, mais aussi de qualité et suffisamment 

nombreux pour répondre aux différentes clientèles (familles, retraités, etc.) ; 

¶ Un réseau de transport utilitaire, récréatif, sécuritaire et agréable favorisant les 

déplacements actifs (à pied ou à vélo) ; 

¶ Un cadre bâti de qualité qui contribue à enrichir la fibre identitaire de la 

communauté ; 

¶ Des parcs et des espaces publics qui incitent à la rencontre, à la pratique 

dôactivit®s sportives, ¨ la d®tente et au plein air, et augmentent la qualit® de 

lôenvironnement urbain tout en r®pondant ¨ tous les groupes dô©ge. 

https://statistique.quebec.ca/cartovista/ivt_mun/index.html
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3 . 3 . 1 .  D E S  N O Y A U X  P É R I U R B A I N S  

 
Source : GoogleEarth 

Lôagglom®ration de Sainte-Anne-de-la-Pocatière et de La Pocatière partage un même 

p®rim¯tre dôurbanisation. Lôabsence de noyau villageois central sur le territoire de Sainte-

Anne-de-la-Pocati¯re sôexplique par un fait historique : en 1961, le village de Sainte-Anne 

sôest d®tach® de la Corporation municipale de Sainte-Anne-de-la-Pocatière pour devenir 

la ville de La Pocati¯re, amputant ainsi la municipalit® de son cîur villageois. 

Aujourdôhui r®unis sous lôappellation çagglomération Sainte-Anne-de-la-Pocatière / La 

Pocatière », les deux entités forment un tissu urbain continu. Toutefois, le secteur de 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière ne compte plus de lieux de rassemblement traditionnels tels 

quôune ®glise, une ®cole primaire, un bureau de poste ou un commerce de proximit®. 

Malgré cela, la structure urbaine de Sainte-Anne-de-la-Pocati¯re sôorganise autour de 

trois noyaux p®riurbains o½ se concentre lôessentiel de lôactivit® r®sidentielle et, dans une 

moindre mesure, communautaire. 

Le premier noyau périurbain, appelé le carré Saint-Louis, sôest d®velopp® le long de la 

route 132, ¨ lôentr®e du territoire ¨ lôouest. On y retrouve essentiellement un quartier 

résidentiel ainsi que des fonctions commerciales et industrielles. Le carré Saint-Louis est 

desservi par les deux services. Par ailleurs, une attention toute particulière devra être 

apportée à ce secteur puisque des terrains y sont disponibles tant pour de nouvelles 

constructions r®sidentielles que pour lôimplantation de nouveaux commerces ou 

industries. 
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Le second noyau périurbain, également connu sous le nom de secteur du Centre de 

développement bioalimentaire du Québec (CDBQ), englobe la zone industrielle située à 

lôest de lôintersection de la rue de la Ferme et de la route Sainte-Anne-Saint-Onésime. De 

plus, un quartier résidentiel sôest développé des deux côtés de la rue Hudon dans cette 

zone. Il est également important de mentionner que le long du chemin de la Station, 

plusieurs résidences et commerces ont vu le jour. 

Enfin le troisième noyau périurbain, appelé secteur de la route Martineau, se situe au sud 

de la route 230, ¨ lôest du territoire. Il accueille également des résidences et des 

commerces. 

Lôessentiel du tissu urbain dans ces trois noyaux p®riurbains est compos® principalement 

de résidences unifamiliales isolées.  

Donc, La Pocatière demeure le principal pôle institutionnel, de commerces et de services 

pour la population de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 

­ Le secteur des Arpents-Verts 

ê lôext®rieur des trois noyaux périurbains, Le SADR de la MRC de Kamouraska identifie 

un (1) secteur dôusages urbains hors p®rim¯tre urbain sur le territoire de Sainte-Anne-de-

la-Pocatière à savoir, les Arpents-Verts. On parle ici de concentrations dôusages urbains 

excentrés et isolés par rapport au périmètre urbain (voir carte 5). 

Ce hameau situé au sud de la route Martineau possède une superficie de 85 hectares qui 

accueille environ 150 résidences. Ce secteur à vocation résidentielle en dehors de la zone 

agricole est desservi par le r®seau dô®gout. Depuis le début des années 2000, il a connu 

une intensification des constructions résidentielles représentant ainsi près de la moitié des 

résidences construites dans la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. Il reste 

dôailleurs quelques terrains vacants ¨ lôint®rieur de ce p®rim¯tre r®sidentiel le long des 

rues existantes. 

À noter que le secteur des Arpents-Verts est compris dans lôaffectation agricole et est 

caract®ris® par une utilisation du sol ou une concentration dôusages qui est en discordance 

avec cette affectation. On y retrouve quelques-unes des caractéristiques généralement 

associées à un périmètre urbain, tels une densité plus élevée que le secteur environnant, 

certains usages normalement associés aux périmètres urbains ou une desserte par les 

r®seaux dôaqueduc ou dô®gout. Toutefois, cette concentration dôactivit®s ou pluralité de 

fonctions est g®n®ralement de plus faible envergure quô¨ lôint®rieur dôun p®rim¯tre urbain 

et on y retrouve souvent une moins grande diversit® dôusage, ne justifiant pas la 

désignation de périmètre urbain proprement dit. 

À noter que le parc du Petit Ruisseau est le lieu de rassemblement pour le secteur des 

Arpents-Verts. 
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Carte 5 : Secteurs urbains hors périmètre urbain  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024
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­ Dans la zone agricole permanente et les îlots déstructurés 

En dehors du périmètre dôurbanisation, seules les résidences dôagriculteurs sont 

autorisées dans la zone agricole dynamique. Les résidences sont également permises 

dans les îlots déstructurés de la zone agricole. Les îlots déstructurés se réfèrent à des 

zones restreintes où lôon trouve des usages non agricoles, avec des espaces vacants 

enclavés et non adaptés à lôagriculture. Cela peut inclure des hameaux à la croisée des 

chemins, des zones avec des usages mixtes, des ensembles résidentiels ou de 

villégiature où subsistent quelques lots non construits. 

Ces nouvelles dispositions visent à répondre à la dévitalisation observée dans certaines 

municipalités rurales de la MRC en permettant lôimplantation de nouvelles résidences en 

zone agricole, tout en rassurant les producteurs agricoles quant à la pérennité de la base 

territoriale pour lôagriculture et ses diverses activités. 

Ainsi, la MRC de Kamouraska autorise lôimplantation dôusages non agricoles dans les îlots 

déstructurés pour utiliser les espaces vacants qui ne sont pas propices à lôagriculture et 

qui ont très peu ou aucun impact sur les activités agricoles. Cette approche permet de 

gérer lôoccupation résidentielle en zone agricole en tenant compte des particularités 

locales. 

Le territoire agricole de Sainte-Anne-de-la-Pocatière compte actuellement 29 îlots 

déstructurés, identifiés sur le plan ci-dessous. Ces 29 îlots, totalisant une superficie de 

131,07 hectares, sont principalement de petits îlots avec un morcellement de type 1, un 

seul étant de type 2. Ces îlots sont dispersés sur lôensemble du territoire (voir carte 6). 

Avant 2013, 264 maisons14 étaient déjà construites sur ces espaces et il était possible 

dôen ajouter 5715 autres. Selon le bilan annuel mis à jour depuis 2013, neuf (9) 

constructions ont été réalisées dans les îlots déstructurés de Sainte-Anne-de-la-

Pocatière.  

 

 
14 Les données ont été évaluées avec la matrice graphique. 
15 Les données ont été estimées à partir des données sur la présence des réseaux d'aqueduc 
et/ou d'égout, des terrains vacants et parties de terrains vacantes (avec les orthophotos) sans 
égard aux possibilités de mise en vente. 
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Carte 6 : Îlots déstructurés 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 3 . 2 .  L E  M I L I E U  P R É S C O L A I R E  E T  S C O L A I R E  

­ Service de garde (garderie) 

Les familles Pocatieraines bénéficient de deux (2) garderies affiliées avec le CPE « La 

Farandole » situé à La Pocatière.  

Par ailleurs plusieurs garderies en milieu familial sont également présentes sur le territoire 

de Sainte-Anne-de-la-Pocatière.  

Aussi, la petite école Montessori, située également à La Pocatière, offre un programme 

de préparation à la maternelle pour les enfants de 18 mois à 5 ans.  

­ École primaire 

Côest lôécole Sacré-Cîur, située à La Pocatière et qui relève du Centre de services 

scolaire de KamouraskaïRivière-du-Loup qui accueille les enfants pocatiérains dô©ge 

primaire. Elle accueille environ 325 élèves âgés de 4 à 12 ans. Un service de garde est 

offert aux ®l¯ves en dehors des heures dôenseignement ce qui contribue 

incontestablement à la qualité de vie des familles.  

­ École secondaire 

Concernant lôenseignement secondaire, on retrouve le collège Sainte-Anne et lô®cole 

polyvalente de La Pocatière, côest lôécole la plus proche de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 

Les jeunes ont également la possibilité de fréquenter les écoles secondaires de Saint-

Pascal et Rivière-du-Loup, mais cela est soumis à lôobtention dôune dérogation. 

­ Formation collégiale 

Pour la formation collégiale, les institutions les plus proches se trouvent à La Pocatière 

(cégep et ITAQ) et à Rivière-du-Loup (cégep). 

Quant à la formation aux adultes, on retrouve trois (3) Centres dô®ducation aux adultes 

dans la région, un à Saint-Pascal, un à La Pocatière et un autre à Rivière-du-Loup. Par 

ailleurs, il y a un Centre de formation professionnelle (CFP) à Rivière-du-Loup. 

­ Formation universitaire 

Enfin, sur le plan universitaire, Rimouski dispose dôune universit®, lôUniversit® du Qu®bec 

à Rimouski (UQAR), qui possède aussi un campus à Lévis et lôUniversit® Laval situ®e 

dans la ville de Québec.  
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3 . 3 . 3 .  L E S  S E R V I C E S  À  L A  C O M M U N A U T É  

Le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière offre différents services de nature locale et 

compte tous les équipements institutionnels et publics structurants (voir carte 6).   

­ La bibliothèque 

Les résidents de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière ont accès à la 

Bibliothèque municipale La Mosaïque située sur la 9e rue à La Pocatière. Cette dernière 

a été rénovée et a rouvert ses portes au début 2019. On y trouve des équipements de 

réalité virtuelle, un espace techno et un lieu dôexposition mettant en valeur les îuvres 

dôartistes locaux. 

­ La vie communautaire 

On d®nombre un certain nombre dôorganismes communautaires actifs sur le territoire de 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière. Ces organismes génèrent dynamisme et animation et 

permettent aux citoyens de b®n®ficier dôactivit®s accessibles et adapt®es aux besoins de 

chacun et dôassurer le maintien de la population.  

­ La santé  

Concernant les services de santé, les plus proches se situent à La Pocatière avec lôH¹pital 

Notre-Dame-de-Fatima, établissement situé au cîur du Kamouraska offrant des services 

généraux et spécifiques et des soins de courte durée et le centre local de services 

communautaires. Il convient également de mentionner les CLSC de La Pocatière et de 

Saint-Pascal. 

­ Politique de la famille et des personnes ainées 

Une politique municipale destinée aux familles et aux personnes aînées a été adoptée par 

le conseil municipal en avril 2012, puis révisée une première fois en octobre 2017. Cette 

politique vise à adapter les services municipaux et à favoriser le vieillissement actif, dans 

un contexte où la population est de plus en plus âgée. 

La politique ainsi que le plan dôaction qui y est rattach® font actuellement lôobjet dôune 

nouvelle révision. Leur adoption par le conseil municipal est prévue pour juin 2025. Ce 

cadre de référence oriente les décisions des élus municipaux en tenant compte des 

besoins évolutifs des familles et des aînés. 

Le prochain plan dôaction, dôune dur®e de trois ans, visera ¨ am®liorer le milieu de vie tout 

en renfor­ant les liens de solidarit®, dôentraide et de soutien entre les g®n®rations. 

 



 

Plan dôurbanisme ï Sainte-Anne-de-la-Pocatière | 48 
 

3 . 3 . 4 .  L E S  A C T I V I T É S  R É C R É A T I V E S ,  
C U L T U R E L L E S  E T  T O U R I S T I Q U E S  

La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière a conclu une entente intermunicipale 

avec la Ville de La Pocatière, afin dôoffrir des services récréatifs, culturels et 

communautaires présents sur le territoire de La Pocatière.  

Les citoyens de Sainte-Anne-de-la-Pocatière bénéficient ainsi de la présence dôune belle 

programmation culturelle régionale et dô®quipements r®cr®atifs de plus grande importance 

basée à La Pocatière ou Saint-Pascal telle quôune piscine intérieure, des terrains de 

soccer, de baseball et de tennis, plusieurs patinoires et anneaux de glace, le programme 

Mégado, etc. La Municipalité est également partenaire de la fête nationale pocatoise et 

de lôHalloween ¨ La Pocati¯re.  

La municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière se distingue par une activité culturelle 

notable au sein de la région du Kamouraska. Elle accueille des artistes et artisans îuvrant 

dans divers domaines tels que les arts visuels, les métiers dôart, les arts de la scène, la 

littérature et les lettres. Par exemple, lôartiste photographe Nathalie Paradis est établie à 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière. Ainsi, Sainte-Anne-de-la-Pocatière joue un rôle actif dans le 

paysage culturel régional, en soutenant et en accueillant une communauté dôartistes et 

dôartisans diversifiés. 

Sur le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, on retrouve aussi plusieurs équipements 

et attraits touristiques extérieurs. 

¶ Le parc du Petit Ruisseau est un parc multigénérationnel situé sur la rue du Boisé, 

perpendiculaire à la rue des Arpents-Verts. On y retrouve plusieurs aires de jeux, 

des balançoires, un panier de basketball, un terrain de volleyball de plage, un 

terrain de pétanque et un terrain de jeux libres. Il répond ainsi aux besoins des 

citoyens de faire de lôactivit® physique, de se divertir et de se rassembler sur un 

lieu public, à proximité de leurs résidences.  

¶ La halte routière municipale, ouverte de mai ¨ septembre, est un lieu dôarr°t pour 

les touristes passant sur la Route 132, mais aussi un lieu de rassemblement pour 

les gens de la région. On y retrouve une cantine, des tables de pique-nique, des 

jeux pour enfants, un gazebo, une tour dôobservation de 7 m de hauteur avec 

panneaux thématiques et un sentier de marche totalisant 500 m.  

¶ Un panneau dôinterpr®tation, r®alis® par la Soci®t® historique de la C¹te-du-Sud, 

permet dôen apprendre davantage sur lôhistoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 

On y trouve également une plaque commémorative dédiée à François Pollet de 

La Combe Pocatière, installée dans le cadre du 350e anniversaire du Régiment 

de Carignan-Salières, également conçue par la Société historique de la Côte-du-

Sud. 
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¶ La Halte du Cap Martin accessible par la Route verte (à vélo ou à pied), ou à partir 

du stationnement de lôAuberge Cap Martin. Le belv®d¯re permet de contempler le 

fleuve et les berges qui forment la GrandeïAnse. 

¶ Le Boisé Beaupré, bien que propriété de la Ville de La Pocatière, est situé sur le 

territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière et accessible via la route de Sainte-

AnneïSaint-Onésime. Ce site naturel permet la pratique de plusieurs activités de 

plein air, dont le vélo de montagne, la randonnée pédestre, le ski de fond, la 

raquette et le fatbike. En saison hivernale, un chalet chauffé est mis à la disposition 

des usagers pour leur confort. 

¶ La Route verte, réalisée en collaboration avec le gouvernement du Québec et des 

partenaires régionaux, est le plus grand itinéraire cyclable en Amérique du Nord 

et traverse le Kamouraska sur 55 kilomètres. Une portion de cet itinéraire, 

nommée la piste cyclable de la Grande-Anse, offre lôopportunit® de parcourir à 

pied ou à vélo le segment sur les aboiteaux le long du fleuve et dôappr®cier le 

panorama époustouflant. La piste cyclable de la Grande-Anse est aménagée en 

poussière de pierre et longe le fleuve Saint-Laurent sur près de 15 km, entre le 

chemin des Berges à Saint-Roch-des-Aulnaies et la route 132 à Rivière-Ouelle. 
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Carte 7 : Infrastructures, équipements et services publics 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 4 .  L e s  c o m p o s a n t e s  i d e n t i t a i r e s  e t  
e s t h é t i q u e s  

Le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière compte plusieurs éléments qui révèlent sa 

spécificité. Ils caractérisent lôidentit® de la municipalité et résident principalement dans 

lôhistoire, les ensembles et ®l®ments patrimoniaux, le paysage naturel et les ®l®ments 

emblématiques. Ces composantes constituent une des pierres angulaires du futur 

développement de la municipalité et, en ce sens, leur préservation et leur mise en valeur 

sôav¯rent primordiales. 

3 . 4 . 1 .  L E  P A T R I M O I N E  N A T U R E L  

­ Paysages exceptionnels 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière ¨ lôinstar des municipalités du Kamouraska possède un 

patrimoine paysager dôint®r°t avec plusieurs corridors panoramiques, lesquels se 

d®voilent ¨ partir de lôautoroute 20 et de la route des Navigateurs 132. Ces corridors sont 

reconnus au Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) de la MRC 

comme étant des routes quôil importe de protéger puisquôelles sont des ®l®ments cl®s du 

paysage kamouraskois. Également, elles constituent les principales voies dôentr®e sur le 

territoire et sont facilement accessibles.  

Par ailleurs, le territoire rec¯le plusieurs routes champ°tres quôil importe également de 

protéger notamment la route Sainte-Anne-Saint-Onésime et la route Drapeau vers Saint-

On®sime dôIxworth dôo½ on peut contempler le panorama spectaculaire de la région. Ces 

deux routes champêtres sont reconnues au Sch®ma dôam®nagement et de 

développement révisé (SADR) de la MRC. 

La route 132, lôautoroute 20 et les routes champêtres sont identifiées dans le 

tableau suivant et leur localisation peut être visualisée sur la carte 8.  

Tableau 12 : Paysage et corridors panoramiques 
 

Secteur 

Corridors panoramiques 
Autoroute Jean Lesage (20) 
Route des Navigateurs (132) 

Routes champêtres 
Route de Sainte-Anne-Saint-Onésime 

Route Drapeau 

Source : MRC de Kamouraska, SADR (2016). 

 
Par ailleurs, les paysages ruraux de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière sont 

diversifiés puisque le territoire traverse la plaine littorale du Saint-Laurent, puis une série 

de terrasses, et enfin le plateau de Saint-Onésime. On y retrouve des cabourons dans les 

basses terres du Kamouraska, entre Sainte-Anne-de-la-Pocatière et Saint-André-de-
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Kamouraska avec entre autres la montagne Ronde, la montagne Pointue, la montagne 

Thiboutot et la montagne du Cap Martin.  

 

­ Sites dôint®r°t ®cologique 

Par ailleurs, à Sainte-Anne-de-la-Pocatière plusieurs territoires dôint®r°t ®cologique ont 

été désignés territoire à protéger au sch®ma dôam®nagement de la MRC de Kamouraska 

(voir tableau 13). Ces milieux naturels b®n®ficient d®j¨ dôune protection r¯glementaire et 

dôun encadrement l®gal. 

Tableau 13 Υ {ƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Nature Site 

Habitats floristique et faunique 
forestiers  

Estran de la Grande-Anse 

Habitat floristique et faunique des 
tourbières et zones humides 

Habitat dôesp¯ces floristiques ¨ statut particulier 

Source : MRC de Kamouraska, extrait du SADR (2016). 
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Carte 8 : Composantes identitaires et esthétiques 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 4 . 2 .  L E  P A T R I M O I N E  B Â T I  E T  C U L T U R E L  

À Sainte-Anne-de-la-Pocatière, le territoire est valorisé par son patrimoine bâti, historique 

et culturel.  

­ Éléments identifi®s au sch®ma dôam®nagement de la MRC de Kamouraska 

comme immeubles à protéger 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière compte deux ®l®ments dôint®r°t patrimonial r®gional 

reconnus au Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) de la MRC de 

Kamouraska (voir tableau 14). Ces ®l®ments t®moignent de lôhistoire ferroviaire et 

agricole de la municipalité, ayant eu un impact significatif sur son développement. 

Propriété de la municipalité, la gare La Pocatière constitue un patrimoine dôint®r°t 

historique et architectural, illustrant les débuts de la construction ferroviaire au Canada. 

Ce b©timent embl®matique refl¯te lôimportance du chemin de fer dans lôessor ®conomique 

et territorial du pays. 

Son importance a été officiellement reconnue en 1995, lorsquôelle a ®t® d®sign®e par 

la Commission des lieux et monuments historiques du Canada. Plus récemment, en 2019, 

la municipalit® lôa cit®e ¨ son tour, confirmant ainsi son statut patrimonial et son rôle clé 

dans la mémoire collective locale. 

Le deuxième élément patrimonial identifié est la première ferme expérimentale fédérale, 

qui joua un r¹le d®terminant dans lô®volution agricole de la r®gion. Situ®e le long de la rue 

de la Ferme et de la route Sainte-AnneïSaint-Onésime, cette exploitation a été un centre 

dôinnovation et de recherche, influen­ant lôagriculture locale et contribuant au 

développement économique de la municipalité. 

Bien que ses installations dôorigine aient ®volu® avec le temps, son h®ritage demeure. 

Depuis 1997, le site est occupé par le Centre de développement bioalimentaire du 

Qu®bec (CDBQ), qui perp®tue une vocation agroalimentaire en soutenant lôinnovation 

dans ce domaine. Certains vestiges de lô®poque subsistent encore, notamment lôancienne 

maison du r®gisseur, rappelant lôhistoire et lôimportance de cette ferme pionni¯re. 

Ces deux éléments patrimoniaux, bien que peu nombreux, témoignent de lô®volution 

historique et économique de Sainte-Anne-de-la-Pocati¯re. La gare illustre lôimpact du 

d®veloppement ferroviaire, tandis que la ferme exp®rimentale f®d®rale refl¯te lôimportance 

de lôagriculture et de lôinnovation agroalimentaire dans la r®gion. Leur pr®servation 

contribue ¨ lôenrichissement du patrimoine r®gional et ¨ la transmission de la m®moire 

collective aux générations futures. 
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Tableau 14 : Les éléments patrimoniaux (voir carte 8) 

Élément Secteur Description 

Avec statut 

Immeuble 
patrimonial 

Gare La 
Pocatière 

Construite en 1859, rénovée en 1986 et déclarée monument 
historique en 1995. Une des deux seules gares restantes sur 
les six construites sur la Côte-du-Sud par la compagnie de 
chemin de fer du Grand Tronc vers les années 1860. 
Lôarchitecture de ces gares est remarquable, notamment avec 
leur grand larmier cintré. 

Sans statut 

Immeuble 
patrimonial 

Bâtiments de 
lôancienne 

ferme fédérale 

Lôancienne ferme f®d®rale a ®t® une institution marquante dans 
la r®gion de 1911 ¨ 1997. Côest un jalon important dans la 
vocation agricole de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. Plusieurs 
bâtiments présentent une architecture intéressante et un bon 
potentiel de réutilisation. 

Source : MRC de Kamouraska, SADR (2016). 

 

­ Lôinventaire du patrimoine b©ti 

En 2022, la firme Bergeron Gagnon inc. a réalisé un inventaire du patrimoine 

bâti couvrant lôensemble du territoire de la MRC de Kamouraska. Les conclusions de cette 

étude offrent à la municipalité des orientations précieuses pour la protection et la mise en 

valeur de son patrimoine architectural. 

Parmi les 47 ®difices r®pertori®s, lôanalyse r®v¯le que : 

¶ 89 % présentent une valeur architecturale jugée bonne ou excellente ; 

¶ 55 % possèdent une valeur dôauthenticit® considérée comme bonne ou 

excellente ; 

¶ 89 % des bâtiments recensés affichent une valeur patrimoniale élevée. 

Ces bâtiments patrimoniaux se situent principalement : 

¶ Sur le 3e Rang (Est et Ouest) ; 

¶ Le long de la route 132 (5 édifices) ; 

¶ En bordure du chemin des Sables Est et Ouest (7 édifices) ; 

¶ Le long de la route 230 et de la rue de la Ferme. 

Dôautres b©timents dôint®r°t patrimonial sont pr®sents sur le territoire, mais nôont pas 

encore ®t® inclus dans cette premi¯re phase dôinventaire. Ils feront lôobjet dôune seconde 

phase dô®tude, dont les informations pr®liminaires sont actuellement recens®es dans 

un index photo conservé à la MRC de Kamouraska. 

À Sainte-Anne-de-la-Pocatière, la richesse architecturale repose sur des constructions 

anciennes témoignant du passé de la région. Plus de trois quarts (78 %) des bâtiments 

patrimoniaux recensés datent dôavant le XIXe siècle, et environ deux tiers dôentre eux 

suivent les principes architecturaux des maisons traditionnelles québécoises. 
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Parmi ces bâtiments remarquables, on retrouve lôune des plus anciennes maisons de la 

MRC de Kamouraska, située au 38, route 132 Ouest. Cette demeure illustre lôauthenticit® 

et la pérennité du patrimoine bâti local. 

Lôinventaire men® en 2022 met en lumi¯re la richesse et la valeur patrimoniale du bâti de 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière. Avec une forte concentration de maisons traditionnelles et 

dô®difices dôint®r°t historique, la municipalit® dispose dôun patrimoine architectural 

exceptionnel qui m®rite dô°tre pr®serv® et mis en valeur. La seconde phase de 

recensement permettra de compl®ter ce portrait et dôorienter les futures actions de 

conservation. 

 
Exemple de maison traditionnelle québécoise au 190, 
chemin Hudon.  

 
Exemple de maison traditionnelle québécoise au 1520, rue 
de la Ferme.  

 

 
Le 38, route 132 Ouest, photographiée en 1954. Fonds 
ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ du film du Québec.  

 

 
Le 340, 3e Rang Ouest, un édifice présentant une bonne 
authenticité architecturale, notamment en raison de la 
conservation de son parement mural de bardeau de bois. 
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Gare de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, construite en 
1859. 97, chemin de la Station. 
 

 
Le 590, chemin des Sables Ouest. Une partie de ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ aurait 
servi ŘΩŞŎƻƭŜ à la fin du 19e siècle ou au début du 20e siècle. 

  
 

Le 625, chemin des Sables Ouest, qui pourrait dater des environs ŘŜмулсΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŦŜǊŀƛǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǾƛŜǳȄ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ŘŜ 
la MRC 

 
Le Moulin Gendron : un témoin historique à préserver 

 

Parmi les édifices patrimoniaux notables de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, on retrouve 

le moulin Gendron, construit entre 1835 et 1836. Ce bâtiment fait partie des plus anciens 

édifices de la MRC de Kamouraska, témoignant du patrimoine industriel et rural de la 

région. Lôinventaire du patrimoine b©ti r®alis® en 2022 souligne lôimportance de ce moulin 

et recommande la r®alisation dôune expertise approfondie afin de : 

çלConfirmer ou infirmer lô®tat de la structure du moulin Gendron et ses possibilit®s 

de mise en valeur.לè 

Cette évaluation permettra de mieux cerner les actions à entreprendre pour assurer 

la préservation et la mise en valeur de cet édifice emblématique, qui constitue un élément 

clé du patrimoine architectural et historique local. 
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­ Protection et mise en valeur du patrimoine bâti de Sainte-Anne-de-la-Pocatière 

Actuellement, aucun des bâtiments patrimoniaux situés sur le territoire de Sainte-Anne-

de-la-Pocatière nôest assujetti ¨ un r¯glement sur les plans dôimplantation et dôint®gration 

architecturale (PIIA). Cette absence de cadre réglementaire spécifique limite la protection 

et la mise en valeur de ces ®difices dôint®r°t historique. 

Afin dôassurer leur pr®servation, il serait pertinent que les bâtiments présentant une valeur 

patrimoniale élevée soient assujettis à un règlement de PIIA. Un tel encadrement 

permettrait de guider les interventions sur ces bâtiments afin de préserver leur intégrité 

architecturale et de favoriser une harmonie visuelle avec le cadre bâti environnant. 

Lôinventaire du patrimoine b©ti réalisé sur le territoire en 2022 recommande notamment : 

¶ La citation du 38, route 132 Ouest comme monument historique, en raison de son 

ancienneté et de son intérêt architectural remarquable. 

¶ La constitution du site de lôancienne ferme exp®rimentale en site du patrimoine, 

afin de reconnaître officiellement son importance historique et de faciliter sa mise 

en valeur. 

Lôam®lioration de la mise en valeur des bâtiments patrimoniaux et de 

leurs aménagements extérieurs contribuerait à rendre le village plus accueillant, tout en 

assurant la préservation de son identité historique. 

Pour appuyer ces efforts, la municipalité pourrait tirer parti des programmes dôaide ¨ la 

restauration patrimoniale lorsque ceux-ci sont disponibles. Ces programmes 

permettraient de soutenir financièrement la conservation et la mise en valeur 

du patrimoine bâti local, en collaboration avec les propriétaires et les instances régionales. 

Lôabsence actuelle de protection r®glementaire pour les b©timents patrimoniaux 

représente un enjeu pour la préservation du patrimoine de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 



 

Plan dôurbanisme ï Sainte-Anne-de-la-Pocatière | 60 
 

La mise en place dôun règlement PIIA, la reconnaissance de certains édifices et sites 

dôint®r°t, ainsi que lôacc¯s ¨ des programmes de restauration patrimoniale, constituent 

des pistes essentielles pour assurer la transmission et la valorisation du patrimoine aux 

générations futures. 

­ Lôinventaire des petits patrimoines 

En 2005, la firme Ruralys a réalisé un inventaire des Petits Patrimoines sur le territoire 

de Sainte-Anne-de-la-Pocati¯re, mettant en lumi¯re plusieurs ®l®ments dôarchitecture 

vernaculaire et de patrimoine religieux. Cet inventaire a permis de répertorier onze (11) 

éléments patrimoniaux, bien que certains aient subi des transformations au fil du temps : 

¶ Deux (2) éléments ont été démolis depuis lôinventaire; 

¶ Un (1) autre est altéré, compromettant son authenticité. 

¶ Un patrimoine rural diversifié 

Les ®l®ments recens®s sont principalement li®s ¨ lôactivit® agricole traditionnelle et 

comprennent : 

¶ Cinq (5) granges-étables ; 

¶ Un (1) puits ; 

¶ Deux (2) hangars ; 

¶ Un (1) poulailler ; 

¶ Un (1) atelier-hangar ; 

¶ Un (1) fournil. 

Ces constructions témoignent du mode de vie rural dôantan et de lôimportance de 

lôagriculture dans le d®veloppement ®conomique et social de la municipalit®. 

En plus des b©timents agricoles, lôinventaire a identifi® six (6) croix de chemin, qui se 

distinguent par leur ancienneté et leur rôle historique dans le paysage culturel local. Ces 

croix, souvent érigées aux carrefours ou aux entrées de propriétés, représentent 

un patrimoine religieux et identitaire fort dans la région. 

Par ailleurs, deux ®difices religieux dôune grande valeur historique ont marqu® le territoire : 

¶ Une petite chapelle de colombage, érigée en 1715 dans le secteur du Haut de 

Sainte-Anne (secteur ouest de la municipalité, le long de la route 132). Cette 

chapelle figure parmi les premières infrastructures religieuses du secteur. 

¶ Une église en pierre, construite en 1735, remplaçant progressivement la chapelle 

dôorigine et consolidant la pr®sence religieuse dans la r®gion. 

Avec le temps, les éléments du patrimoine bâti rural et religieux deviennent vulnérables à 

la transformation, ¨ la d®t®rioration et parfois ¨ lôabandon. Leur pr®servation repose sur 

plusieurs actions complémentaires, telles que : 

¶ La restauration et lôentretien des structures existantes, notamment les croix de 

chemin et les bâtiments agricoles encore présents sur le territoire ; 
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¶ La sensibilisation et lôimplication des citoyens dans la sauvegarde de ces t®moins 

du passé ; 

¶ Lôint®gration de ces ®l®ments dans un circuit patrimonial local, afin de valoriser 

leur histoire et leur r¹le dans lôidentit® collective. 

Ces Petits Patrimoines, bien que parfois modestes, constituent une mémoire vivante de 

lôhistoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière et m®ritent dô°tre prot®g®s pour assurer la 

transmission de cet héritage aux générations futures. 

­ Marqueurs généalogiques 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière se distingue également par le tourisme de racines, une 

approche qui permet aux citoyens et aux visiteurs de se reconnecter avec lôhistoire locale 

et de préserver la mémoire collective des Pocatiérains. Ce type de tourisme met en valeur 

le patrimoine culturel et généalogique de la municipalité, offrant une perspective unique 

sur lôh®ritage des familles fondatrices du territoire. 

Un exemple marquant de cette démarche est le panneau dôinterpr®tation, con­u par 

la Société historique de la Côte-du-Sud, qui se trouve sur le site de la première chapelle. 

Ce panneau met en lumière 219 noms de familles dites de souche, accompagnés 

du nombre de descendants pour chacune dôelles. Cette initiative contribue ¨ rendre 

hommage aux anc°tres, tout en permettant aux visiteurs de mieux comprendre lô®volution 

démographique et sociale de la région. 

En favorisant la mise en valeur de ce patrimoine immatériel, le tourisme de racines joue 

un r¹le essentiel dans la transmission de lôhistoire locale et renforce le sentiment 

dôappartenance des r®sidents ¨ leur territoire. Cette approche pourrait °tre enrichie par 

dôautres initiatives, comme la cr®ation de circuits patrimoniaux, la mise en place dôactivit®s 

®ducatives ou encore lôint®gration du num®rique pour rendre lôhistoire plus accessible et 

interactive. 

­ Les sites archéologiques 

Le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière abrite également un site archéologique 

dôint®r°t, t®moignant du pass® de la municipalit® et de lôoccupation ancienne du territoire. 

En 2020, une découverte fortuite a permis de mettre au jour les fondations en pierre dôune 

ancienne habitation au 52A, route 132. Cette trouvaille a conduit à la fouille et à 

lôinventaire du site, r®v®lant la pr®sence du site archéologique de la Maison Pelletier 

(CiEm-4). 

Les investigations menées sur ce site ont permis de documenter et de valoriser un pan 

important du patrimoine local. Les fouilles ont fourni des ®l®ments essentiels sur lôhistoire 

de lôoccupation humaine dans la r®gion, contribuant ¨ mieux comprendre lô®volution de 
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lôhabitat et du mode de vie des habitants de Sainte-Anne-de-la-Pocatière à travers le 

temps.   

 

3 . 5 .  L e s  c o m p o s a n t e s  s t r u c t u r a n t e s  

Les enjeux touchant lôenvironnement se sont ®largis depuis une quinzaine dôann®es et 

deviennent le pivot autour desquels sôarticule lôam®nagement du territoire. La mobilit® 

durable, la forme urbaine, les contraintes anthropiques, la gestion des rives, du littoral et 

des milieux humides et la gestion de lôeau potable, les ĺots de chaleur ou encore 

lôagriculture sont autant de composantes qui structurent le territoire. 

3 . 5 . 1 .  L E S  T R A N S P O R T S  E T  L A  M O B I L I T É  

­ Réseau routier 

Conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (RLRQ c A-19.1), le tracé 

projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de transports font 

partie du contenu obligatoire du plan dôurbanisme (voir carte 9). 

Lôautoroute 20 

On accède au territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière par lôautoroute 20. Cette dernière 

constitue le principal axe routier reliant Québec à la Gaspésie sur la Rive-Sud du fleuve 

Saint-Laurent. On acc¯de directement au territoire via lôautoroute 20 par la sortie 436. 

La route 132 

La municipalité est également desservie par une voie de circulation du réseau de transport 

supérieur, soit la route 132. Elle traverse une petite partie du territoire du sud-ouest vers 

le nord-est pour dévier vers le nord-est en direction de La Pocatière et Rivière-Ouelle.  

En fonction des données du ministère des Transports du Québec (MTQ), en 2022 le débit 

journalier moyen annuel (DJMA) calculé à partir de lôentr®e sur le territoire de Sainte-

Anne-de-la-Pocati¯re aux limites de la MRC de LôIslet ¨ lôouest, ¨ lôentr®e du p®rim¯tre 

urbain était de 1 610 v®hicules. On y remarque que lô®cart entre le volume de trafic 

quotidien en période estivale (2 230 véhicules) comparé au volume de trafic quotidien en 

p®riode hivernale (1 100 véhicules) est significativement important. Cette différence 

sôexplique notamment par le fait que la route 132 est une route touristique et panoramique, 

également connue comme étant la Route des Navigateurs. 

La route 230 
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La route 230 est une route r®gionale parall¯le au sud de lôautoroute 20. Elle débute à la 

route 132 à La Pocatière et se termine à Saint-Alexandre-de-Kamouraska où elle rejoint 

la route 289.  

En fonction des données du ministère des Transports du Québec (MTQ), en 2022 le débit 

journalier moyen annuel (DJMA) de la route 230 de la route calculé à partir de la sortie du 

périmètre urbain de La Pocatière jusquôaux limites du territoire municipal de Saint-Pacôme 

était de 2 490 v®hicules. On y remarque que lô®cart entre le volume de trafic quotidien en 

période estivale (2 690 véhicules) comparé au volume de trafic quotidien en période 

hivernale (2 230 v®hicules) est significatif. Ceci sôexplique probablement par le fait que le 

territoire est un territoire touristique. 

Les routes collectrices 

À Sainte-Anne-de-la-Pocatière, la route collectrice Sainte-Anne-Saint-Onésime est une 

route dôimportance. Cette dernière est orientée nord-sud et permet de relier le centre de 

La Pocatière à Saint-Onésime-dôIxworth. Selon les donn®es du MTQ, le d®bit journalier 

moyen annuel (DJMA) de la route Sainte-Anne-Saint-Onésime pour 2021 était de 

1 240 v®hicules. Le d®bit moyen estival ®tait de 1 510 véhicules, alors que celui en hiver 

était de 990 véhicules. 

Les routes locales 

 
Le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière comprend un réseau de routes locales qui 

desservent les quartiers des noyaux périurbains. À lôextérieur de ces zones, on trouve 

également un certain nombre de routes locales qui donnent accès aux propriétés rurales. 

Parmi celles-ci figurent le 3e rang Est, la route Martineau, la route Drapeau, le chemin de 

la Montagne-Thiboutot, le chemin des Sables Est et Ouest, le chemin Hudon, la route 

Cadochette, ainsi que la route Jeffrey. Ces routes sont caractérisées par un faible volume 

de circulation de transit, répondant principalement aux besoins locaux de déplacement.



 

Plan dôurbanisme ï Sainte-Anne-de-la-Pocatière | 64 
 

Carte 9 : Hiérarchisation du réseau routier de Sainte-Anne-de-la-Pocatière 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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­ Transport en commun 

À ce chapitre, le territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est desservi par le réseau local 

de transport en commun assur® par lôorganisme Trans-Apte. Il offre le service cinq 

(5) jours par semaine et assure la liaison entre La Pocatière et Saint-Pascal. 

­ Déplacements actifs 

En ce qui concerne les déplacements actifs tels que la marche et le vélo, lôagglomération 

de Sainte-Anne-de-la-Pocatière ne dispose pas de trottoirs le long de la route 132, du 

chemin de la Station, ni à lôintérieur des quartiers ou du développement des Arpents-Verts. 

Cette absence de trottoirs rend les déplacements moins sécuritaires et moins fréquentés 

pour les piétons et les cyclistes. Seule la route Martineau bénéficie dôun accotement 

asphalté pour ces types de déplacements. 

Enfin, comme beaucoup dôautres municipalit®s de la MRC de Kamouraska, Sainte-Anne-

de-la-Pocatière ne compte pas dôam®nagement cyclable d®di® sur son territoire. Il existe 

uniquement une voie partagée séparée visuellement par un marquage sur la chaussée 

pour les piétons ou les cyclistes le long de la route 132. Cet aménagement visuel est 

nécessaire pour maintenir un niveau de confort et de sécurité des usagers, mais 

probablement insuffisant et pouvant entrainer un faux sentiment de sécurité. 

­ Réseau ferroviaire 

On retrouve le chemin de fer du Canadien National (CN) qui traverse le nord du territoire 

de Sainte-Anne-de-la-Pocatière dôest en ouest.  

Pour le transport de passagers, la gare La Pocatière, construite en 1859 par la compagnie 

du Grand Tronc dans le cadre de la construction de la ligne qui reliait Lévis à Rivière-du-

Loup, offre un service de deux lignes de VIA Rail Canada par semaine en provenance de 

Montréal.  
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­ Sentiers VTT et autres 

Au SADR de la MRC de Kamouraska, une zone dite ç dôexcellence è a ®t® identifi®e dans 

le haut pays. Cette zone, sans °tre exhaustive, regroupe lôensemble des services et 

activités à caractère récréatif et touristique de cette partie du territoire. Sainte-Anne-de-

la-Pocatière en possède quelques-uns avec les sentiers de randonnée motorisés et 

notamment le sentier de motoneige local qui débute dans le centre de La Pocatière et 

descend vers le sud en longeant la route Sainte-Anne-Saint-Onésime pour rejoindre le 

sentier régional 553 à Saint-Onésime-dôIxworth. Ce dernier traverse ®galement le 

territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière du nord vers le sud dans sa portion ouest. 

3 . 5 . 2 .  L E  P É R I M È T R E  U R B A I N  

La planification du p®rim¯tre dôurbanisation repose sur lô®valuation des besoins en 

espaces, infrastructures et services. Par conséquent, sa superficie doit être suffisante 

pour accueillir les nouvelles implantations urbaines ð résidentielles, commerciales, 

industrielles et institutionnelles ð au cours des prochaines années. La responsabilité de 

répondre à ces besoins en espaces incombe à la MRC de Kamouraska, ce qui a été 

r®alis® dans le cadre du Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR). 

Il est important de souligner que la zone urbanisée de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est 

partagée avec la ville de La Pocatière. Ces deux territoires forment un périmètre urbain 

commun, celui de lôagglom®ration de Sainte-Anne-de-la-Pocatière/La Pocatière. Cette 

gestion conjointe des activités urbaines requiert une coordination entre les deux 

municipalit®s afin dôassurer une planification coh®rente du d®veloppement urbain. 

Dans cette optique, la MRC a d®limit® un p®rim¯tre dôurbanisation pour lôagglom®ration, 

couvrant une superficie dôenviron 5,8317 km² (583,17 ha), dont 1,659 9 km² (165,99 ha) 

situés à Sainte-Anne-de-la-Pocatière (voir carte 10). Lôensemble du d®veloppement 

urbain de lôagglom®ration sôeffectue ¨ lôint®rieur de ce p®rim¯tre, avec pour objectifs de 

rentabiliser les services existants avant dôouvrir de nouveaux secteurs et de concentrer 

les activités résidentielles, commerciales, récréatives et institutionnelles. 

Lors de la r®vision du SADR, lôanalyse des besoins en espace a confirm® que 

lôagglom®ration de Sainte-Anne-de-la-Pocati¯re/La Pocati¯re disposait dôune r®serve 

fonci¯re suffisante pour r®pondre aux besoins pr®vus ¨ lôhorizon de planification retenu. 

Cette conclusion sôapplique particuli¯rement au p®rim¯tre urbain situ® ¨ lôouest du 

territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 

De plus, une révision des limites du périmètre urbain a été effectuée dans le secteur au 

sud de la rue de lôHorizon, permettant dôint®grer une zone jusque-l¨ exclue, bien quôelle 

ne soit pas située en zone agricole permanente. Cette modification a favorisé une 

meilleure continuité entre le périmètre urbain et la zone agricole permanente. Dans ce 

secteur, un seul terrain vacant demeure disponible pour la construction. Cet ajustement a 

ainsi permis une harmonisation plus cohérente entre les limites urbaines et agricoles. 
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­ Aire dôam®nagement prioritaire 

Le périmètre urbain de Sainte-Anne-de-la-Pocatière dispose de 4,66 hectares de terrains 

vacants situ®s dans une aire dôam®nagement prioritaire, localis®e ¨ lôouest de la rue 

Saint-Louis. Ce secteur offre un potentiel dôam®nagement dôenviron vingt terrains 

résidentiels desservis par les infrastructures municipales (voir carte 10). 

Ce territoire représente un enjeu stratégique pour le développement futur de la 

municipalit®. Son int®gration dans la planification territoriale permet dôassurer 

une croissance urbaine cohérente, tout en consolidant le tissu bâti existant et en évitant 

une expansion dispersée et inefficace. 

La délimitation de cette aire vise à : 

1° Répondre à la demande future en terrains résidentiels, en assurant une offre 

suffisante pour les 15 prochaines années. 

2° Concentrer le développement dans un secteur stratégique, favorisant une 

utilisation optimale des infrastructures existantes. 

Tout nouveau projet r®sidentiel n®cessitant des infrastructures de voirie, dô®gout ou 

dôaqueduc devra °tre implant® ¨ lôint®rieur de cette aire dôam®nagement prioritaire. Son 

développement devra respecter les principes suivants : 

¶ Intégration harmonieuse au cadre bâti existant, en assurant un raccordement 

efficace aux réseaux municipaux. 

¶ Densit® dôoccupation ad®quate, ®quivalente ou sup®rieure ¨ celle des quartiers 

environnants, afin de maximiser lôutilisation des terrains. 

¶ Optimisation des infrastructures publiques, pour garantir une gestion efficace des 

équipements collectifs. 

En concentrant les nouveaux développements résidentiels dans ce secteur, Sainte-Anne-

de-la-Pocatière pourra : 

¶ Maximiser lôutilisation et la prolongation des infrastructures routi¯res et sanitaires 

existantes. 

¶ Encourager un développement compact et structuré ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre 

urbain. 

¶ Limiter la dispersion résidentielle, favorisant ainsi une gestion plus efficace des 

équipements municipaux. 

Cette approche garantit une croissance urbaine durable et économiquement viable, tout 

en maintenant une qualité de vie élevée pour les citoyens. 
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­ Aires de réserve 

En plus de lôaire dôam®nagement prioritaire d®j¨ mentionn®e, Sainte-Anne-de-la-

Pocati¯re dispose ®galement dôune aire de réserve destinée au développement 

résidentiel, couvrant une superficie de 39,75 hectares. Cette aire est située ¨ lôest de lôaire 

dôam®nagement prioritaire, au sud de la route 132. Elle présente un potentiel 

dôenviron 200 terrains résidentiels, avec des parcelles de 1 500 m² chacune, et pourrait 

°tre raccord®e au r®seau dô®gout ¨ long terme. 

Il est important de noter que les limites de cette aire de réserve ont été établies par la 

MRC, en fonction des projections de croissance de la population et des besoins en 

logements pour les 15 prochaines années. 

Actuellement, ces secteurs ne sont pas encore desservis par les r®seaux dôaqueduc et 

dô®gout, et leur d®veloppement est mis en attente tant que le potentiel en terrains 

résidentiels disponibles excède les besoins à court et moyen terme. 

Les aires de réserve visent à : 

1° Reporter le développement dans ces zones afin de favoriser lôutilisation des 

terrains vacants ¨ lôint®rieur des secteurs urbanis®s existants. 

2° Encourager la densification en comblant les terrains vacants le long des rues 

existantes, pour limiter lô®talement urbain. 

3° Optimiser lôutilisation des infrastructures municipales, en favorisant un 

d®veloppement qui sôint¯gre progressivement aux r®seaux existants (routes, 

aqueduc, égouts, etc.). 

En adoptant cette approche, la municipalité assure une croissance ordonnée et durable, 

évitant ainsi une urbanisation prématurée et coûteuse dans des zones non encore 

desservies. 

Lev®e des aires de r®serve pour d®signation en aire dôam®nagement prioritaire 

Une aire de réserve peut être levée et reclassée comme aire dôam®nagement 

prioritaire uniquement si les conditions suivantes sont respectées : 

D®p¹t dôune demande de modification du Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement 

auprès de la MRC de Kamouraska ; 

Modification de la r®glementation dôurbanisme apr¯s lôentr®e en vigueur du sch®ma 

révisé ; 
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Comblement dôau moins 70 % des aires dôam®nagement prioritaires existantes, incluant 

les terrains non construits, mais ayant fait lôobjet dôun permis de construction. Ces 

secteurs doivent obligatoirement être desservis par les r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

­ Les aires de réserve commerciales-industrielles 

Lôanalyse du territoire de Sainte-Anne-de-la-Pocatière révèle une proportion significative 

de terrains disponibles pour le développement commercial et industriel. Toutefois, cette 

estimation pourrait être sous-évaluée, puisque certains usages commerciaux et 

industriels se sont implantés sur des terrains déjà occupés au cours des dernières 

années. 

De plus, le projet dôextension du r®seau routier impose une réévaluation des terrains 

disponibles, avec la possibilit® dôanticiper de nouveaux développements dans cette zone. 

Il est à noter que cet emplacement constitue le seul secteur de lôagglom®ration offrant 

encore de grandes superficies adaptées aux besoins commercialo-industriels16. 

Ainsi, 6,79 hectares de terrains ont été réservés pour des développements futurs dans ce 

secteur, situé entre lôautoroute 20 et la route 132 (voir carte 10). 

Conditions de lev®e dôune aire de r®serve 

Pour permettre la lev®e totale ou partielle dôune aire de r®serve, la municipalit® doit 

procéder à : 

¶ Une modification du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement. 

¶ Une mise à jour de la réglementation municipale. 

Une demande de modification du schéma pourra être soumise lorsque la municipalité 

démontrera, grâce à un inventaire détaillé, que 60 % des espaces constructibles 

disponibles dans la zone commerciale ou industrielle concernée (hors réserve) sont 

occupés. Cette occupation inclut les terrains ayant un permis de construction. 

Le seuil de 60 % vise à assurer : 

¶ Une disponibilité suffisante de terrains pour des projets dôenvergure. 

¶ Une utilisation optimale des espaces existants avant dôouvrir de nouvelles zones 

au développement. 

 

 
16 Notons que pour les activités industrielles, seules les activités industrielles légères et artisanales 
sont permises. 
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La lev®e dôune aire de r®serve devra respecter le principe suivant : 

La superficie des nouveaux secteurs commerciaux ou industriels ne peut excéder la 

superficie initialement prévue au schéma, sauf si un besoin démontré justifie une 

extension. Tout excédent restera en aire de réserve. 

Permutation des superficies disponibles pour le développement commercial et industriel 

Les aires de réserve et les terrains constructibles ont été délimités lors de la révision du 

sch®ma dôam®nagement. Toutefois, les besoins municipaux évoluent, ce qui peut 

rendre certaines localisations moins adaptées. 

Un mécanisme de permutation permet de déplacer une superficie constructible à 

lôint®rieur des zones commerciales et/ou industrielles concernées par une aire de 

réserve, sans augmenter la superficie totale disponible. 

Ce mécanisme peut être appliqué sous les conditions suivantes : 

¶ La nouvelle superficie doit être égale ou inférieure à celle initialement prévue. 

¶ Le déplacement ne doit pas engendrer de coûts supplémentaires pour les 

infrastructures publiques (routes, aqueducs, parcs, etc.). 

¶ La municipalité doit soumettre un dossier de justification à la MRC, démontrant que la 

permutation est en accord avec les objectifs du sch®ma dôam®nagement. 

¶ Apr¯s lôapprobation de la MRC, la municipalit® devra adapter sa réglementation 

dôurbanisme pour assurer la conformit® avec les outils dôurbanisme r®gionaux. 

Le tableau ci-apr¯s pr®sente la strat®gie de gestion de lôurbanisation de la municipalit® de 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière en illustrant la répartition des superficies dédiées au 

développement résidentiel et commercialo-industriel, incluant le périmètre urbain, les 

aires dôam®nagement prioritaire, ainsi que les aires de r®serve. 

Tableau 15 Υ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Anne-de-la-
Pocatière 

Superficie 
périmètre 

urbain (ha) 

Superficie aire 
dôam®nagement prioritaire 

résidentielle (ha)  

Superficie aire de 
réserve 

résidentielle (ha) 

Superficie aire de 
réserve commercialo-

industrielle 

165,99 4,66 39,75 6,79 

Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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­ Les terrains vacants 

Selon lôinventaire r®alis® en 2024, la municipalit® de Sainte-Anne-de-la-Pocatière compte 

39 terrains vacants dôune superficie totale de 89,46 hectares, dont 79,39 hectares sont 

situ®s ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbain. Parmi ces terrains, 23 sont constructibles, tandis 

que 10 ne sont pas constructibles, représentant une superficie de 0,91 hectare. Par 

ailleurs, 6 terrains totalisant 22,85 hectares sont considérés comme non constructibles 

imm®diatement. Cette r®partition permet dô®valuer les disponibilit®s fonci¯res et de 

planifier le développement territorial en fonction des contraintes et des besoins futurs (voir 

carte 11). 
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Carte 10 : Périmètre urbain  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
































































































